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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN VUE DE PRÉVENIR LE TRAFIC ILLICITE DE MATIÈRES 
NUCLÉAIRES ET D'AUTRES MATIÈRES RADIOACTIVES 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Reconnaissant le volume élevé d’échanges commerciaux entre le port de Buenos Aires et les 
ports maritimes des États-Unis, et le rôle que joue l'Argentine en tant que pôle d'échanges de mar-
chandises provenant de nombreux pays, 

Convaincus de la nécessité de détecter, de dissuader et, le cas échéant, d’interdire le trafic 
illicite de matières nucléaires et d'autres matières radioactives, y compris les tentatives terroristes 
de perturber les échanges commerciaux mondiaux ou d'exploiter le transport maritime commercial 
pour commettre des actes de terrorisme, 

Tenant compte de l'Initiative américaine de sûreté des conteneurs destinée à sécuriser le com-
merce maritime international en renforçant, à l'échelle mondiale, la coopération entre les ports en 
vue de détecter et traiter les conteneurs à haut risque et d'en assurer l'intégrité durant le transit, et 

Notant l'Accord de coopération scientifique et technique que le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique ont signé le 7 avril 1972 
(« Accord de 1972 »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. Champ de coopération 

1. Par le biais de l’Administration nationale de sécurité nucléaire (« National Nuclear 
Security Administration »), qui relève du Département de l'énergie des États-Unis, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut fournir, à titre gratuit, une assistance technique au 
Gouvernement de la République argentine (« Gouvernement argentin »), par l'entremise de son 
Agence d'exécution, l’Administration fédérale des recettes publiques – Direction générale des 
douanes (Administración Federal de Ingresos Públicos – Dirección General de Aduanas », ci-après 
« AFIP »), sous la forme de matériels et d'équipements, de formation et de services, à utiliser aux 
ports de Buenos Aires et Dock Sud pour détecter et interdire le trafic illicite de matières nucléaires 
spéciales et d'autres matières radioactives. 

2. Au sens du présent Accord, l'expression « matières nucléaires spéciales » désigne le plu-
tonium et l'uranium enrichi à 20 % ou plus en U-235. L'expression « autres matières radioactives » 
désigne, mais sans s'y limiter, les sources radioactives pouvant être utilisées dans des dispositifs de 
dispersion radiologique. 

3. L'assistance du Département de l'énergie peut comprendre : 
a. La livraison et l'installation, aux terminaux des ports maritimes de Buenos Aires et de 

Dock Sud, d'équipements adaptés, le cas échéant, aux conditions de contrôle douanier (y compris 
la mise à l'essai, l'installation et la démonstration des équipements);  
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b. La livraison de lots de pièces de rechange, des équipements d'essai et d'autres outils pour 
l'entretien du matériel fourni par le Département de l'énergie; 

c. La formation du personnel approprié du Gouvernement argentin à la détection de matières 
nucléaires spéciales et d'autres matières radioactives, ainsi qu'à l'utilisation correcte et à l'entretien 
des équipements fournis par le Département de l'énergie; 

d. Le soutien à l'entretien des équipements fournis par le Département de l'énergie, confor-
mément au plan écrit d'entretien et de viabilité convenu entre le Département de l’énergie et 
l'AFIP; et 

e. D’autres domaines de coopération intéressant le Département de l’énergie et l'AFIP. 
4. Le Gouvernement argentin exploitera les équipements et le matériel reçus, ainsi que la 

formation et les services fournis conformément au présent Accord aux seules fins de l’application 
des mesures de détection et d'identification de matières nucléaires spéciales et d'autres matières ra-
dioactives en vue d'en prévenir le trafic illicite. 

5. Sur demande raisonnable du Département de l'énergie, ses représentants seront autorisés à 
procéder à des évaluations techniques des équipements fournis dans le cadre du présent Accord, à 
compter de la date de déploiement de tels équipements. 

6. Le Département de l’énergie et l'AFIP peuvent organiser des ateliers techniques, des 
consultations, des inspections sur site, des tests de vérification et des essais d'acception des 
matériels et des équipements installés. Des groupes de travail mixtes d’experts techniques peuvent 
être mis sur pied pour échanger des informations techniques et soumettre des propositions sur des 
questions techniques et de formation pour assurer la mise en œuvre effective du présent Accord. 

7. Les modalités et conditions régissant l'assistance qui sera fournie en vertu du présent 
Accord seront énoncées dans des contrats ou d'autres arrangements écrits entre le Département de 
l’énergie et l'AFIP ou leurs agences d'exécution. En cas de divergence entre ces contrats ou 
d’autres arrangements écrits et le présent Accord, les dispositions du présent Accord prévaudront. 

8. Chaque Partie peut, après notification écrite adressée à l'autre Partie, déléguer ses respon-
sabilités de mise en œuvre du présent Accord à d'autres ministères, agences, départements ou uni-
tés de son Gouvernement respectif. 

II. Informations 

L'AFIP fournit au Gouvernement des États-Unis, par l'intermédiaire de représentants en 
Argentine du Bureau américain des douanes et de la protection des frontières relevant du 
Département américain de la sécurité intérieure, des données sur les détections ou les saisies de 
matières nucléaires spéciales et d'autres matières radioactives faites à l'aide du matériel et des 
équipements fournis dans le cadre du présent Accord. De telles données sont fournies dans un 
format et selon un calendrier arrêtés par les agences d'exécution, et selon les autres modalités et 
conditions convenues par les Parties. 

III. Transfert d'équipements 

À moins qu'elle ne dispose d'un accord écrit préalable du Département de l'énergie, l'AFIP ne 
cède la propriété, la possession ou l'utilisation de tout équipement fourni par ledit Département de 

 17 



Volume 2775, I-48845 

l’énergie, en vertu du présent Accord, qu'à d'autres ministères, agences, départements ou autres 
unités du Gouvernement argentin. 

IV. Traitement fiscal et douanier de l'assistance 

1. Conformément à la législation de la République argentine ou de toutes autres 
modifications y afférant, et en vertu du paragraphe 2 de l'article VII de l'Accord de 1972, dont la 
disposition, par accord des Parties, s'applique à l'exportation et à l'importation de biens 
commerciaux (y compris, mais sans s'y limiter, les matériaux, articles, fournitures, produits, 
équipements et autres biens) destinés à être utilisés dans le cadre du présent Accord, l'assistance 
technique fournie à titre gratuit par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique au Gouvernement 
argentin, en vertu du présent Accord, y compris les biens acquis en République argentine sur des 
fonds fournis par le Gouvernement des États-Unis au titre du présent Accord, est exonérée de tous 
impôts (y compris des taxes sur la valeur ajoutée), taxes douanières ou de tous autres droits 
imposés par le Gouvernement argentin, ses subdivisions ou institutions étatiques. 

2. Si les exonérations prévues par la législation de la République argentine ou par l'Accord 
de 1972 ne sont pas appliquées, le Gouvernement argentin doit verser ou rembourser au Gouver-
nement des États-Unis l'intégralité de ces taxes, droits ou autres frais. 

V. Dispositions générales 

1. Chaque Partie coopérera, en vertu du présent Accord, conformément à sa législation et à 
ses règlements nationaux et aux accords internationaux applicables auxquels elle est partie. 

2. La fourniture, par le Gouvernement des États-Unis, de l'assistance prévue au présent 
Accord est sous réserve de la disponibilité des fonds prévus à cet effet. 

3. Toutes questions et/ou tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution du présent 
Accord sont réglés par voie de consultation entre les Parties. 

VI. Entrée en vigueur, durée, modification et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et, sous réserve du para-
graphe 3 du présent article, demeure en vigueur pour une durée de cinq (5) ans. Il sera, par la suite, 
reconduit pour des périodes successives de cinq (5) ans, à moins qu’il ne soit dénoncé conformé-
ment au paragraphe 3. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties. 
3. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par consentement des deux Parties, et 

par l'une d'elles moyennant un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours adressé à l'autre Partie. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 13 avril 2010, en double exemplaire, en langues espagnole et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
HILLARY CLINTON 

 19 



Volume 2775, I-48845 

PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ 

Lors de la négociation de l'Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la coopération en vue de prévenir le trafic illi-
cite de matières nucléaires et d'autres matières radioactives, signé ce jour (« l’Accord »), les Parties 
sont convenues de ce qui suit concernant l'application de l'article II dudit Accord : 

Les données fournies au Gouvernement des États-Unis, en vertu du présent Accord, sur les 
détections ou les saisies de matières nucléaires spéciales et les exportations ou importations non 
autorisées d'autres matières radioactives, faites au moyen des équipements et matériels fournis dans 
le cadre du présent Accord, seront considérées confidentielles et traitées comme « informations de 
gouvernement étranger » telles qu'elles sont définies dans le Décret-loi du Gouvernement des 
États-Unis (Renseignements de sécurité nationale classifiés/« Classified National Security 
Information ». Ces données ne seront divulguées à aucun autre Gouvernement, individu, groupe ou 
organisation qui ne participe pas à la mise en œuvre de l'Accord, sans l'autorisation écrite de 
l’Administration fédérale des revenus – Direction générale des douanes. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
HILLARY CLINTON
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No. 48846 
____ 
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and 
 

Uruguay 

Memorandum of Understanding between the Argentine Republic and the Eastern Republic 
of Uruguay concerning the establishment of the Bilateral Commission on trade issues. 
San Juan de Anchorena (Uruguay), 2 June 2010 

Entry into force:  2 June 2010 by signature, in accordance with article VI  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Uruguay 

Mémorandum d'accord entre la République argentine et la République orientale de 
l’Uruguay relatif à la création de la Commission bilatérale en matière commerciale. 
San Juan de Anchorena (Uruguay), 2 juin 2010 

Entrée en vigueur :  2 juin 2010 par signature, conformément à l'article VI  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE EASTERN REPUBLIC OF URUGUAY CONCERNING 
THE ESTABLISHMENT OF THE BILATERAL COMMISSION ON TRADE 
ISSUES 

The Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

With the aim of launching initiatives to broaden bilateral trade, respond to specific trade-
related issues, and coordinate their efforts to achieve greater fluidity in the field of trade, 

Have agreed as follows:  

Article I  

The Parties shall establish the Bilateral Argentina-Uruguay Commission on Trade Issues, 
hereinafter referred to as “the Commission”, which shall be coordinated by the Secretary of Trade 
and International Economic Relations of the Ministry of Foreign Affairs, International Trade and 
Worship of the Argentine Republic and the Deputy Minister for Foreign Affairs of the Eastern 
Republic of Uruguay.  

Article II  

The Commission shall meet every six (6) months, alternating the venue between the two coun-
tries.  

Article III  

The Parties shall consult with their respective civil society representatives concerning matters 
pertaining to the work of the Commission, in order to promote initiatives to stimulate bilateral 
trade and investment.  

Article IV  

The Commission shall consider initiatives to facilitate reciprocal trade, as well as specific 
cases and difficulties relating to the access of products of one Party to the market of the other 
Party, and when deemed necessary, shall issue joint recommendations aimed at resolving such 
difficulties, for consideration by the Parties. 

Article V  

The Parties shall initiate programmes for the launching of joint ventures and the promotion of 
reciprocal investments.  

 24 



Volume 2775, I-48846 

Article VI 

This Memorandum of Understanding shall enter into force on the date of its signature. Either 
of the Parties may terminate it through a written notification to the other Party sixty (60) days in 
advance.  

SIGNED in San Juan de Anchorena on 2 June 2010, in two originals, both texts being equally 
authentic.  

For the Argentine Republic: 
JORGE TAIANA 

For the Eastern Republic of Uruguay: 
RAFAEL RAMÍREZ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L’URUGUAY RELATIF À LA CRÉATION DE 
LA COMMISSION BILATÉRALE EN MATIÈRE COMMERCIALE 

La République argentine et la République orientale de l’Uruguay, ci-après dénommées « les 
Parties », 

Aux fins de mettre sur pied des initiatives visant à approfondir les échanges commerciaux 
bilatéraux, de répondre à des questions ponctuelles en matière de commerce, et de coordonner 
leurs efforts afin d’avoir des échanges commerciaux plus fluides, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties établissent la Commission bilatérale Argentine-Uruguay en matière commerciale, 
ci-après dénommée « la Commission », laquelle sera coordonnée par le Secrétaire au commerce et 
aux relations économiques internationales du Ministère des affaires étrangères, du commerce in-
ternational et du culte de la République argentine et par le Vice-Ministre des affaires étrangères de 
la République orientale de l’Uruguay. 

Article II 

La Commission se réunira une fois par semestre, alternativement dans chacun des pays. 

Article III 

Les Parties consulteront les représentants de leurs sociétés civiles respectives en ce qui 
concerne les affaires liées au travail de la Commission, aux fins de promouvoir des initiatives de 
développement du commerce et les investissements bilatéraux. 

Article IV 

La Commission examinera les initiatives destinées à faciliter le commerce réciproque, ainsi 
que des cas spécifiques et les difficultés rencontrées en ce qui concerne l’accès des produits d’une 
des Parties au marché de l’autre Partie et, le cas échéant, elle émettra des recommandations 
communes visant à résoudre lesdites difficultés, lesquelles devront être prises en compte par les 
Parties. 

Article V 

Les Parties développeront des programmes visant à l’établissement d’entreprises communes et 
la promotion des investissements réciproques. 
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Article VI 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Chacune des 
Parties peut le dénoncer par le biais d’une notification écrite adressée à l’autre Partie 
soixante (60) jours à l’avance. 

SIGNÉ à San Juan de Anchorena, le 2 juin 2010, en deux exemplaires originaux, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
RAFAEL RAMÍREZ
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No. 48847 
____ 
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and 
 

Cuba 

Agreement on cultural cooperation between the Argentine Republic and the Republic of 
Cuba. Havana, 13 October 2003 

Entry into force:  17 September 2010 by notification, in accordance with article XV  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
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et 
 

Cuba 

Accord de coopération culturelle entre la République argentine et la République de Cuba. 
La Havane, 13 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  17 septembre 2010 par notification, conformément à l'article XV  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CUBA  

The Argentine Republic and the Republic of Cuba, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Aware that culture and the arts are essential to integration processes, 
Motivated by the desire to consolidate common aspects of identity, history and cultural herit-

age which the peoples of both countries share, 
Considering the need to reach an agreement that provides an appropriate framework to 

strengthen and facilitate cooperation, as well as mutual exchange and growth in the field of culture, 
Have agreed as follows:  

Article I  

The Parties shall promote cooperation in the field of culture.  

Article II 

The Parties shall encourage the exchange of artists engaging in various forms of artistic and 
cultural expression at international festivals and events such as congresses, fairs and conferences, 
in accordance with their annual calendar. The conditions of such exchanges shall be agreed to be-
tween the institutions concerned through the diplomatic channel.  

Article III  

The Parties shall exchange experiences concerning literary publications and books.  

Article IV  

The Parties, through their competent agencies, shall encourage the promotion and dissemina-
tion in their territories of the other Party’s cultural events, through film, television, the press and 
other means of communication.  

Article V  

The Parties shall sign agreements on cooperation and exchange between their national compe-
tent bodies in the field of copyright.  
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Article VI  

The Parties shall periodically host art exhibitions, book and handicraft fairs, as well as those 
relating to other forms of artistic expression. In this context, they shall agree sufficiently in ad-
vance on the organization of such events.  

Article VII  

The Parties shall exchange specialized documentation and qualified artistic and technical 
personnel to conduct workshops, seminars and conferences on film at educational and other 
institutions specializing in the audiovisual medium. They shall also facilitate the exchange of films, 
documentaries and other publications in that field.  

The Cuban Party shall continue to promote the inclusion of Argentinian cinema in the Film 
Festival of New Latin American Cinema held in Havana in December each year.  

Article VIII  

The Parties shall exchange information and experts between their respective National Librar-
ies in order to expand the sections relating to each other. Each Party shall also promote the prepa-
ration and updating of a catalogue of publications and authors from the other Nation.  

Article IX 

The Parties shall collaborate in the protection of their respective national cultural, artistic, 
archaeological and historical heritages.  

To that end, each Party shall arrange for the return of works which are under its jurisdiction, 
but belong to the heritage of the other Party, and may have been removed from its territory 
illegally.  

Article X  

The Parties shall foster the development of activities and exchanges in the field of historical 
research and the compilation of bibliographic material and literature from their respective national 
museums and archives.  

Article XI  

Both Parties shall promote the signing of Cooperation Agreements between their respective 
national agencies and institutions associated with cultural activities.  

Article XII  

The Parties shall foster the development of joint experiences, academic cooperation pro-
grammes and specialized courses at various levels of artistic training.  
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The Cuban Party shall offer tuition-free intermediate and advanced courses in the various 
branches of culture, in accordance with the needs of the Argentine Party.  

Article XIII 

The Cuban Party shall offer the Argentine Party technical assistance and advisory services in 
the various cultural and artistic domains, free of charge, through its Art Agency, Culture-related 
Professional Services (Agencia d’Arte, Servicios Profesionales de la Cultura). 

Article XIV  

The Parties shall establish a Joint Commission which shall meet every three (3) years, alter-
nately, in the territory of each one of the Parties, for the purpose of signing the corresponding ex-
ecutive programmes, and coordinating and evaluating the development of the activities resulting 
from this Agreement.  

Article XV  

This Agreement shall enter into force thirty (30) days from the date of the last notification in 
which the Parties inform each other, through the diplomatic channel, that they have fulfilled their 
respective constitutional requirements for its entry into force.  

It shall remain in force indefinitely, without prejudice to the right of the Parties to terminate it 
at any time. Such termination must be communicated in writing and shall take effect six (6) months 
from the date on which the notification of termination was received by the other Party.  

Programmes and activities already under way at the time when the termination is communicat-
ed shall continue until they have been completed. 

DONE in the city of Havana on 13 October 2003, in two originals, both texts being equally 
authentic.  

For the Argentine Republic: 
RAFAEL BIELSA 

For the Republic of Cuba: 
FELIPE PÉREZ ROQUE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE CUBA 

La République argentine et la République de Cuba, ci-après dénommées « les Parties », 
Conscientes que la culture et les arts constituent des éléments fondamentaux dans les proces-

sus d’intégration, 
Inspirées par la volonté de consolider les facteurs communs de l’identité, de l’histoire et du 

patrimoine culturel des peuples des deux pays, 
Prenant en considération la nécessité de parvenir à un accord fournissant un cadre adéquat au 

renforcement, à la coopération, à l’échange et à la croissance mutuelle dans le domaine de la cul-
ture, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties promouvront la coopération dans le domaine de la culture. 

Article II 

Les Parties favoriseront l’échange d’artistes issus des différentes sphères artistiques et 
culturelles dans le cadre de festivals et d’événements internationaux tels que congrès, foires et 
conférences, conformément à leur calendrier annuel. Les conditions relatives à ces échanges seront 
convenues par la voie diplomatique entre les institutions concernées. 

Article III 

Les Parties échangeront leurs expériences dans le domaine des publications littéraires et du 
livre. 

Article IV 

Par l’intermédiaire de leurs organismes compétents, les Parties favoriseront, sur leurs 
territoires, la promotion et la diffusion d’événements culturels ayant lieu sur le territoire de l’autre 
Partie par le biais du cinéma, de la télévision, de la presse et d’autres moyens de communication. 

Article V 

Les Parties souscriront à des accords de coopération et d’échange entre leurs entités nationales 
compétentes en matière de droits d’auteur. 
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Article VI 

Les Parties organiseront périodiquement des expositions artistiques, de livres et d’artisanat, 
ainsi que toute autre manifestation artistique. Pour ce faire, elles s’accorderont dans des délais 
suffisants pour ce qui est de l’exécution de ces événements. 

Article VII 

Les Parties échangeront de la documentation spécialisée ainsi que du personnel artistique et 
technique qualifié pour mener des ateliers, des séminaires et des conférences sur le cinéma dans 
des centres d’enseignement et autres institutions spécialisées dans le domaine de l’audiovisuel. 
Elles faciliteront également l’échange de films, de documentaires et d’autres publications dans ce 
domaine. 

La Partie cubaine continuera à promouvoir la participation du cinéma argentin au Festival du 
nouveau cinéma latino-américain qui se tient chaque année au mois de décembre à la Havane. 

Article VIII 

Les Parties échangeront des informations et des spécialistes entre leurs Bibliothèques 
nationales respectives aux fins d’agrandir les sections relatives à l’autre Partie. Chacune d’elles 
promouvra également la préparation et la mise à jour d’un catalogue des publications et des 
auteurs de l’autre nation. 

Article IX 

Les Parties collaboreront pour la protection de leurs patrimoines nationaux culturels, 
artistiques, archéologiques et historiques respectifs. 

À cette fin, chacune des Parties organisera la restitution des œuvres qui, se trouvant sous sa 
juridiction, font partie du patrimoine de l’autre Partie et seraient sortis de manière illégale du 
territoire de cette dernière. 

Article X 

Les Parties stimuleront le développement d’activités et l’échange en matière de recherche 
historique et de compilation de matériel bibliographique et informatif sur leurs archives et musées 
nationaux respectifs. 

Article XI 

Les deux Parties encourageront la signature d’accords de coopération entre leurs organisations 
et institutions nationales respectives dans le domaine des activités culturelles. 
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Article XII 

Les Parties encourageront le développement d’expériences communes, de programmes de 
coopération universitaire et de cours de spécialisation dans les différents niveaux de 
l’enseignement artistique. 

La Partie cubaine proposera des cours à titre gratuit de niveau intermédiaire et supérieur dans 
les différents domaines culturels, en fonction des besoins de la Partie argentine. 

Article XIII 

La Partie cubaine offrira à la Partie argentine une assistance technique et des consultations à 
titre gratuit par le biais de l’Agence d’Art, Services professionnels de la culture (Agencia D’Arte, 
Servicios Professionnales de la Cultura), dans les divers domaines culturels et artistiques. 

Article XIV 

Les Parties instaureront une Commission mixte qui se réunira tous les trois (3) ans et, alterna-
tivement, sur le territoire de chacune d’elles. Ces réunions auront pour but de souscrire aux pro-
grammes d’exécution correspondants, de coordonner et d’évaluer le développement des activités 
résultant du présent Accord. 

Article XV 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière notification 
par laquelle les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs forma-
lités constitutionnelles requises respectives pour son entrée en vigueur. 

Il restera en vigueur pour une durée indéfinie. Chacune des Parties peut le dénoncer à tout 
moment. Ladite dénonciation doit être faite par écrit et prendra effet six (6) mois après la date à la-
quelle la notification de la dénonciation aura été reçue par l’autre Partie. 

Les programmes et activités en cours d’exécution au moment de la dénonciation seront menés 
à terme. 

FAIT à La Havane, le 13 octobre 2003, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Pour la République de Cuba : 
FELIPE PÉREZ ROQUE
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF SENEGAL 
AND THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC ON THE PRO-
MOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Government of the Republic of Senegal and the Government of the Argentine Republic, 
hereafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Desiring to strengthen economic cooperation between the two States, 
Intending to create conditions favourable for investments by investors of a Contracting Party 

in the territory of the other Contracting Party, 
Recognizing that the promotion and protection of such investments under an Agreement are 

appropriate for stimulating economic and individual initiative and will thus contribute to increasing 
the prosperity of the two States, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. The term “investment” means, in accordance with the laws and regulations of the 

Contracting Party on whose territory the investment is carried out, all kinds of assets invested by 
an investor of a Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, in accordance 
with the laws of the latter Party. It includes, in particular, but not exclusively: 

(a) Ownership of movable and immovable property as well as all other rights in rem, such as 
mortgages, liens and pledges; 

(b) Stock, company shares and all other forms of participation in companies; 
(c) Credit instruments and entitlements to benefits of economic value, loans being referred to 

only when they are directly related to a specific investment; 
(d) Intellectual property rights, including in particular copyright, patents, industrial designs, 

registered trademarks and trade names, technical processes, know-how and clientele; 
(e) Economic concessions granted pursuant to the law or to a contract, particularly concern-

ing the exploration, mining or exploitation of natural resources. 
This Agreement shall apply to any investment carried out before or after its entry into force. 

However, the provisions of this Agreement shall not apply to controversies, claims or disputes hav-
ing occurred before its entry into force. 

2. The term “investor” means: 
(a) Any individual having the nationality of one of the Contracting Parties in accordance with 

its legislation on nationality; 
(b) Any legal entity established in accordance with the laws and regulations of a Contracting 

Party and having its head office in the territory of that Contracting Party. 
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3. The provisions of this Agreement shall not apply to investments carried out by individuals 
who are nationals of one of the Contracting Parties in the territory of the other Contracting Party, 
if, at the time of the investment, such persons have resided in the territory of the latter Contracting 
Party for over two (2) years, unless there is proof that the investment entered that territory from 
abroad. 

4. The term “earnings” means all amounts yielded by an investment, such as profits, divi-
dends, royalties, interests or other current receipts; 

5. The term “territory” means the national territory of each Contracting Party, as well as the 
maritime areas adjacent to the outer limit of the national territorial sea, over which each Contract-
ing Party may, in accordance with international law, exercise sovereign rights or jurisdiction. 

Article 2. Promotion of investments 

Each Contracting Party shall encourage in its territory investments by investors of the other 
Contracting Party and shall admit such investments in accordance with its laws and regulations. 

Article 3. Protection of investments 

1. Each Contracting Party shall at all times ensure fair and equitable treatment of 
investments by investors of the other Contracting Party and shall not impede through unjustified or 
discriminatory measures the management, maintenance, use, enjoyment or liquidation of such 
investments. 

2. After having admitted into its territory investments by investors of the other Contracting 
Party, each Contracting Party shall ensure full legal protection of such investments and grant them 
a treatment which is not less favourable than that which is granted to investments by its own inves-
tors or investors of a third State. 

3. Without prejudice to the provisions of paragraph 2 of this article, the most-favoured-
nation treatment shall not extend to advantages, preferences or privileges granted to investors of a 
third State by virtue of: 

(a) A Contracting Party's participation in or association with an existing or future free-trade 
area, customs union, common market or similar economic organization;  

(b) An international agreement relating partly or entirely to tax matters; 
(c) Bilateral agreements providing for concessional financing and concluded by the 

Argentine Republic with Italy on 10 December 1987 and with Spain on 3 June 1988. 

Article 4. Expropriations and compensations 

1. Neither Contracting Party may take nationalization or expropriation measures, or any 
other measure having the same effect, in respect of investments in its territory which belong to 
investors of the other Contracting Party, except for reasons of public interest on a non-
discriminatory basis and in accordance with due legal process. The measures must be accompanied 
by provisions stipulating prompt payment of adequate and effective compensatory allowances. The 
amount of this compensation shall correspond to the actual value of the investments concerned on 
the day before these measures are taken or made public. 
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Compensatory allowances shall bear interest starting from the date of expropriation at the usu-
al commercial interest rate, and shall be paid without delay, actually convertible and freely trans-
ferable. 

2. Investors of a Contracting Party whose investments sustain losses in the territory of the 
other Contracting Party as a result of war or any other armed conflict, national state of emergency, 
revolt, insurrection or mutiny shall be granted a treatment by the latter Contracting Party which is 
not less favourable than that which it grants to its own investors or to the investors of any third 
State, with regard to restitutions, compensatory allowances, compensations or other damages. 

Article 5 

1. Each Contracting Party shall grant to the investors of the other Contracting Party free 
transfer of investments and earnings, in particular but not exclusively, in respect of: 

(a) Capital and additional amounts necessary for the maintenance and development of the 
investments; 

(b) Profits, interests, dividends and other current earnings; 
(c) The necessary funds for the repayment of such loans as defined in article 1, para-

graph 1 c); 
(d) Royalties and fees; 
(e) Proceeds from the sale or liquidation, in whole or in part, of the investment; 
(f) Compensatory allowances provided for in article 4; 
(g) Remuneration of the nationals of a Contracting Party who have been authorized to work 

in the territory of the other Contracting Party in connection with an investment. 
2. Transfers shall be carried out without delay, in a freely convertible currency, at the nor-

mal foreign exchange rate applicable at the date of the transfer, and in accordance with procedures 
provided for by the Contracting Party in whose territory the investment was carried out, provided 
they do not affect the rights stipulated in this article. 

Article 6. Subrogation 

1. If one of the Contracting Parties or a body thereof makes payments to one of its investors 
pursuant to a guarantee or insurance contract concluded with regard to an investment, the other 
Contracting Party shall acknowledge the validity of the subrogation, in favour of the first-
mentionned Contracting Party or a body thereof of any right or entitlement held by the investor. 
The Contracting Party or a body thereof shall be authorized to exercise the same rights that the 
investor would have been authorized to exercise. 

2. In the event of a subrogation in accordance with paragraph 1 of this article, the investor 
shall not lodge any appeal unless authorized to do so by the Contracting Party or a body thereof. 

Article 7. Application of other rules 

If the provisions of the legislation of a Contracting Party or the obligations under international 
law, whether current or future ones undertaken by the Contracting Parties in addition to this 
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Agreement, or an agreement between an investor of a Contracting Party and the other Contracting 
Party contain general or specific rules which grant investments carried out by investors of the other 
Contracting Party a treatment which is more favourable than that which is provided for in this 
Agreement, the investors concerned may avail themselves of the provisions most favourable to 
them. 

Article 8. Settlement of disputes between the Contracting Parties 

1. Any dispute between the Contracting Parties regarding the interpretation or implementa-
tion of this Agreement shall be settled, if possible, through the diplomatic channel. 

2. If it is impossible to settle a dispute between the Contracting Parties within six (6) months 
from the time at which it was raised, the dispute shall be submitted, at the request of either 
Contracting Party, to an arbitration tribunal. 

3. The said tribunal shall be formed for each specific case as follows. Each Contracting 
Party shall appoint a member of the tribunal within two (2) months following the receipt of the 
request for arbitration. The two members shall then choose a national of a third State who, subject 
to approval by the two Contracting Parties, shall be appointed Chairperson of the tribunal. The 
Chairperson shall be appointed within two (2) months following the date of appointment of the two 
other members of the tribunal. 

4. If the arbitrators have not been appointed within the time limits specified in paragraph 3 
of this article, either Contracting Party may, in the absence of any other arrangement, request the 
President of the International Court of Justice to make the necessary appointments. If the President 
is a national of one of the Contracting Parties, or is disqualified for any other reason, the Vice-
President shall be requested to make the appointments. If the Vice-President is a national of one of 
the Contracting Parties or if he cannot fulfill this function for any other reason, the member of the 
International Court of Justice who is next in rank and who is not a national of one of the Contract-
ing Parties shall be requested to make the necessary appointments. 

5. The arbitration tribunal shall take its decision by majority vote. This decision shall be 
binding on both Contracting Parties. Each Contracting Party shall pay the costs of its own member 
of the tribunal and of his representation in the arbitration proceedings; the costs of the Chairperson 
and any remaining costs shall be borne equally by the two Contracting Parties. The arbitration tri-
bunal, however, may provide in its decision that one of the Contracting Parties shall bear a greater 
share of the costs, and this decision shall be binding on both Contracting Parties. The arbitration 
tribunal shall determine its own procedure. 

Article 9. Settlement of disputes between an investor and the Contracting Party 
receiving the investment 

1. Any dispute relating to investments, within the meaning of this Agreement, between one 
of the Contracting Parties and an investor of the other Contracting Party shall, to the extent possi-
ble, be settled by amicable arrangement between the two parties concerned. 

2. If it is impossible to settle the dispute within six (6) months from the time at which it was 
raised by either of the parties concerned, the dispute shall be submitted, at the investor's request: 

- Either to the national courts of the Contracting Party involved in the dispute; or 
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- To international arbitration, under the conditions described in paragraph 3 below. 
Once an investor has submitted the dispute either to the courts of the Contracting Party 

concerned or to international arbitration, the choice of either procedure shall be final. 
3. In the event of recourse to international arbitration, the dispute may be brought before one 

of the following arbitration bodies, at the investor's discretion: 
- The International Centre for the Settlement of Investment Disputes (ICSID), which 

was created under the “Convention on the Settlement of Investment Disputes between 
States and Nationals of Other States”, opened for signature at Washington on 
18 March 1965, once each State Party to this Agreement has acceded thereto. Unless 
this condition is met, each Contracting Party agrees that the dispute is to be submitted 
to arbitration in accordance with the ICSID Additional Facility Rules. 

- An ad hoc arbitration tribunal established according to the arbitration rules of the 
United Nations Commission on International Trade Law (UNCITRAL). 

4. The arbitration body shall take its decision on the basis of provisions of this Agreement, 
the legislation of the Contracting Party involved in the dispute – including the rules relating to the 
conflict of laws – the terms of any specific agreements concluded regarding the investment and the 
relevant principles of international law. 

5. Arbitral decisions shall be final and binding on the parties to the dispute. Each Contract-
ing Party shall implement them in accordance with its legislation. 

Article 10. Entry into force, amendments, period of validity and termination 

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the 
date on which the Contracting Parties shall have notified each other in writing that the 
constitutional procedures required for the entry into force of this Agreement have been completed. 
It shall remain in force for ten (10) years and shall be automatically renewable. After its initial 
period of validity, the Agreement may be terminated at any time by either Contracting Party. It 
shall, however, remain in force until the expiry of a twelve (12)-months period following the date 
on which a Contracting Party shall have informed the other Contracting Party in writing of its 
intention to terminate the Agreement. 

2. With regard to investments carried out before the date on which the termination notice 
shall take effect, the provisions of articles 1 to 9 of this Agreement shall remain in force for a 
period of ten (10) years. 

Either Contracting Party may request in writing the amendment of this Agreement in whole or 
in part. The sections amended by mutual agreement shall enter into force as soon as their approval 
by the two Contracting Parties has been notified. 
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DONE at Dakar, on 6 April 1993, in duplicate, in the Spanish and French languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Senegal: 
DJIBO KA 

Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Argentine Republic: 
HÉCTOR ALBERTO FLORES 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of the Argentine Republic at Dakar 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BASIC AGREEMENT FOR ECONOMIC COOPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF PERU 

The Government of the Argentine Republic and the Government of Peru,  
Desiring to strengthen the close ties uniting their peoples and to establish a system of coopera-

tion of mutual benefit to facilitate a swift and efficient economic expansion, enhanced living stand-
ards and trade expansion, and to strengthen economic relations between the two countries and con-
tribute to economic integration in Latin America,  

Have agreed as follows: 

Article 1 

Within their respective economic and social development policies and plans, the Contracting 
Parties shall make every effort, and take the corresponding measures, to implement programmes on 
cooperation and economic, financial, trade, technology- and science-related complementarity in 
sectors offering favourable opportunities to improve the efficiency level of the production structure 
in the two countries.  

Article 2 

The commitments stemming from this Agreement must be compatible with the rights and obli-
gations arising for both Contracting Parties as a consequence of their participation in the processes 
of Latin American integration, the rules of which shall prevail.  

Article 3 

The Contracting Parties shall increase their mutual commercial exchanges in accordance with 
the possibilities, needs and priorities of the two economies. through medium- and long-term supply 
agreements for the provision of traditional and non-traditional products, exchanges of trade mis-
sions and other facilities deemed appropriate.  

Article 4 

As regards products from agricultural and mining sectors, in which the two economies 
complement one another, the Contracting Parties shall grant one another facilities for their supply, 
bearing in mind the conditions of international competition. To that end, they shall promote the 
conclusion and expansion of the necessary agreements, including use of the system of concessions 
regarding surpluses and deficits established by LAFTA.  
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Article 5 

The Contracting Parties undertake to enhance the mechanism of continuous consultation 
through the Argentina-Peru Special Coordinating Committee with a view to promoting commercial 
exchanges and analysing all measures which could affect them, while identifying the solutions best 
adapted to their mutual interests.  

Article 6 

In the industrial sector, the Contracting Parties shall promote and support efforts necessary to 
raise levels of complementation and cooperation in the development of industries and technologies 
of mutual interest. To that end, they undertake to foster initiatives by their respective economic 
sectors and promote projects of interest to both countries.  

Article 7 

In the tourism sector, the Contracting Parties shall promote the implementation of projects of 
mutual interest aimed at achieving the effective development of opportunities in the sector. For this 
purpose, they shall foster initiatives, both on a bilateral basis and in tandem with other countries in 
the region, designed to achieve that goal.  

Article 8 

In the mining and energy sectors, the Contracting Parties shall promote economic complemen-
tarity. To this end, they shall look into the possibility of executing joint projects and investments, 
setting up special credit lines, conducting technological exchanges and establishing other facilities 
deemed adequate.  

Article 9 

In the telecommunications sector, the Contracting Parties shall cooperate, inter alia, giving 
priority to infrastructure works which they consider will yield the greatest benefits in terms of 
achieving complementarity and mutual cooperation.  

Article 10 

With a view to improving the completion of studies and the execution of works and projects 
jointly undertaken in the context of this Agreement, the Contracting Parties, through their respec-
tive financial authorities, shall negotiate the granting of credits for their financing and also set up 
credit lines to facilitate mutual trade in accordance with the aims set out in article 3. 

For this purpose, they shall seek to improve the representation of banks of each country in that 
of the other and study the possibility of transforming them into operational branches, under condi-
tions of reciprocity and mutual convenience.  
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Article 11 

Bearing in mind the importance of air and maritime transport and opportunities for overland 
transport, and the influence of transport on economic development and the enhancement of 
reciprocal trade flows, the Contracting Parties shall promote the conclusion of agreements between 
the two Governments and contracts between companies in the two countries to optimize the 
development of the respective trade flows.  

Article 12 

This Agreement shall enter into force on the date of exchange of the instruments of ratifica-
tion.  

It shall be valid for three (3) years, following which it shall be automatically renewed for 
successive one (1)-year periods. 

Article 13 

At any time during the period of application of this Agreement, either Contracting 
Party may request the other to enter into immediate negotiations on its amendment.  

If no agreement is reached within sixty (60) days of the date of the request for negotiations, 
either Contracting Party may terminate this Agreement through a formal communication to the 
other Party. Termination will ensue ninety (90) days after the date of receipt of the communication.  

Without prejudice to the provisions of the previous paragraph, any rights and obligations 
contracted under agreements of a specific nature concluded under this Agreement shall remain 
valid for the periods and under the conditions agreed upon in those agreements.  

DONE in the city of Lima, in two copies, both being equally authentic, on 5 March 1977. 

For the Government of the Argentine Republic: 
CESAR AUGUSTO GUZZETTI 

Vice-Admiral 
Minister of External Affairs and Worship 

For the Government of the Republic of Peru: 
JOSÉ DE LA PUENTE RADBILL 

Ambassador 
Minister of External Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE EN MATIÈRE DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du Pérou, 
Désireux de resserrer les liens qui unissent leurs peuples et d’établir un système de 

coopération de bénéfice mutuel pour faciliter une expansion rapide et efficace de l’économie, une 
hausse des niveaux de vie, une augmentation du commerce et un renforcement des relations 
économiques entre les deux pays et pour contribuer au processus d’intégration économique latino-
américaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes fourniront, dans le cadre de leurs politiques et plans de 
développement économique et social respectifs, tous les efforts possibles et prendront les mesures 
correspondantes afin de mettre en œuvre les programmes de coopération et de complémentarité 
économique, financière, commerciale, technologique et scientifique dans les secteurs offrant des 
conditions propices à l’amélioration du niveau d’efficacité de la structure productive des deux 
pays. 

Article 2 

Les engagements conclus dans le cadre du présent Accord devront être compatibles avec les 
droits et obligations incombant aux deux Parties contractantes du fait de leur participation aux pro-
cessus d’intégration latino-américaine, dont les normes prévaudront. 

Article 3 

Les Parties contractantes augmenteront leurs échanges commerciaux réciproques conformé-
ment aux possibilités, aux nécessités et aux priorités des deux économies, par la voie d’accords 
d’approvisionnement à moyen ou long termes pour des produits traditionnels et non traditionnels, 
l’échanges de missions commerciales et autres facilités estimées adéquates. 

Article 4 

Concernant les produits d’origine agricole et minière, secteurs dans lesquels il existe une 
complémentarité entre les deux économies, les Parties contractantes s’accorderont mutuellement 
des facilités pour leur approvisionnement, compte tenu des conditions relatives à la concurrence 
internationale. Dans cette optique, elles promouvront la conclusion et l’élargissement des accords 
nécessaires, en ce compris l’utilisation du système de concession des excédents et des manques 
établi par l’ALALE. 

 83 



Volume 2775, I-48849 

Article 5 

Les Parties contractantes s’engagent à intensifier, par le biais de la Commission spéciale de 
coordination Argentine-Pérou, l’utilisation du mécanisme de consultation permanente, aux fins de 
promouvoir les échanges commerciaux et d’analyser toutes les mesures qui pourraient les influen-
cer, tout en établissant des solutions s’adaptant au mieux à leurs intérêts réciproques. 

Article 6 

Les Parties contractantes encourageront et soutiendront les efforts nécessaires dans le secteur 
industriel pour rehausser les degrés de complémentarité et de coopération dans le développement 
d’industries et de technologies d’intérêt commun. À ces fins, elles s’engagent à stimuler les 
initiatives de leur secteur économique respectif et à promouvoir des projets ayant un intérêt pour 
les deux pays. 

Article 7 

Les Parties contractantes encourageront l’exécution de projets d’intérêt commun dans le sec-
teur du tourisme visant l’utilisation effective de leur potentiel touristique. À cette fin, elles soutien-
dront, aussi bien de façon bilatérale qu’avec d’autres pays de la région, les initiatives permettant 
d’y parvenir. 

Article 8 

Dans les secteurs miniers et de l’énergie, les Parties contractantes favoriseront la complémen-
tarité économique. Pour ce faire, elles analyseront la possibilité d’exécution de projets et de réali-
sation d’investissements conjoints, d’octroi de lignes de financement spéciales, d’échange techno-
logique et d’autres moyens estimés nécessaires. 

Article 9 

Dans le secteur des télécommunications, les Parties contractantes coopéreront, entre autres, en 
donnant la priorité aux travaux d’infrastructures qui selon elles présentent les plus grands bénéfices 
pour l’objectif de complémentarité et de coopération réciproque. 

Article 10 

Aux fins de renforcer la réalisation d’études et l’exécution de travaux et projets menés 
conjointement dans le cadre du présent Accord, les Parties contractantes négocieront, par le biais 
de leurs autorités financières respectives, l’octroi de crédits pour le financement de ceux-ci et 
établiront également des lignes de crédit afin de faciliter le commerce réciproque, selon les 
objectifs établis à l’article 3. 

À cette fin, elles veilleront à améliorer les représentations bancaires d’un pays sur le territoire 
de l’autre et étudieront la possibilité de les transformer en succursales opérationnelles, dans des 
conditions de réciprocité et de convenance mutuelle. 
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Article 11 

Tenant compte de l’importance du transport aérien et maritime et des possibilités de transport 
terrestre, ainsi que de l’influence du transport sur le développement économique et la croissance 
des échanges commerciaux réciproques, les Parties contractantes faciliteront la conclusion 
d’accords entre les deux Gouvernements et de contrats entre les entreprises des deux pays pour une 
meilleure exploitation des flux commerciaux respectifs. 

Article 12 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date d’échange des instruments de ratification. 
Il restera en vigueur pour une durée de trois (3) ans, et sera ensuite automatiquement renouve-

lée pour des périodes successives d’un (1) an. 

Article 13 

Une des Parties contractantes peut à tout moment durant la période d’application du présent 
Accord demander à l’autre Partie d’entamer immédiatement des négociations visant à le modifier. 

Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un accord dans les soixante (60) jours suivant 
la date de demande de négociation, chacune d’elles peut, par la voie d’une communication offi-
cielle adressée à l’autre Partie, dénoncer le présent Accord. La dénonciation sera effective 
quatre-vingt-dix jours (90) après la date de remise de ladite communication officielle. 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, les droits et obligations contractés 
suite à des accords de nature spécifique conclus dans le cadre du présent Accord resteront en 
vigueur en vertu des conditions et dans les délais convenus dans ces accords. 

FAIT à Lima, en deux exemplaires faisant également foi, le 5 mars 1977. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
CESAR AUGUSTO GUZZETTI 

Vice-Amiral 
Ministre des affaires extérieures et du culte 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
JOSÉ DE LA PUENTE RADBILL 

Ambassadeur 
Ministre des affaires extérieures
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE ESTABLISHMENT OF CULTURAL CENTRES BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CHILE 

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereafter referred to as “the Parties”, 
Bearing in mind article 2 of the Treaty of Maipú for Integration and Cooperation between the 

Argentine Republic and the Republic of Chile, signed at Maipú, Chile, on 30 October 2009, 
Considering the Agreement on Cultural Cooperation between the Government of the Argen-

tine Republic and the Government of the Republic of Chile, signed at Santiago, Chile, on 
10 April 1975, 

Considering the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961, to which both 
Republics are States parties, 

Mindful in particular of the provisions contained in article 1, paragraph e), of the Treaty of 
Maipú concerning the objective of “working together to consolidate a culture of peace and integra-
tion based on shared cultural and social visions, which will forge a shared legacy for future genera-
tions through joint efforts to enhance educational systems, cultural, sports and social institutions, 
and the media”, 

Recalling the Declaration of Intention signed between the Governments of the Argentine 
Republic and the Republic of Chile signed at Santiago, Chile, on 29 October 2009, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

A Cultural Centre of the Argentine Republic shall be established in Chile (in the city of 
Santiago) and a Cultural Centre of the Republic of Chile shall be established in Argentina (in the 
Autonomous City of Buenos Aires), hereafter referred to as “cultural centres”. 

Article 2 

The mission of the cultural centres shall be to contribute to enhancing the relations between 
Argentina and Chile in the fields of culture, art, education and the dissemination of the Parties’ 
values in those areas. In the development of their activities, particular attention shall be paid to the 
need to help promote social integration and improve the quality of life of older persons. 

In the case of the Cultural Centre of the Argentine Republic in Chile, bearing in mind the 
agreed clauses of the above-mentioned Declaration of Intention of 2009, appropriate provisions 
shall be adopted regarding the space to be assigned to community orientation work with respect to 
the benefits arising under the Convention on social security and the Agreement amending it. 
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Article 3 

The Argentine Cultural Centre in Santiago shall constitute an integral part of the Argentine 
Embassy in Chile. Similarly, the Chilean Cultural Centre in Buenos Aires shall constitute an inte-
gral part of the Embassy of Chile in Argentina. 

The cultural centres shall be endowed with the necessary capacity to carry out, in the receiving 
State, all actions required for their operation and to achieve their goals. 

Article 4 

The activities of the cultural centres may be developed within the framework of decentralized 
cooperation in Argentina or Chile. To that end, the cultural centres may establish direct relations 
with Ministries and other State administration bodies and organizations, companies, associations 
and private individuals or legal entities of the two States. 

Article 5 

The activities of the cultural centres shall include in particular, inter alia, the following: 
- Organizing conferences, symposia and other meetings, performances, concerts and 

exhibitions; 
- Participating in cultural, scientific and technical events; 
- Publishing and disseminating information programmes, catalogues and other items 

concerning presentations of films and audiovisual documents; 
- Preparing cultural, educational, scientific and technical documents, regardless of the 

medium used; 
- Inviting and receiving researchers, lecturers and artists. 

Article 6 

In accordance with the provisions of article 11 of the Agreement on Cultural Cooperation 
between the Argentine Republic and the Republic of Chile of 1975, the Parties shall facilitate any 
action undertaken in their territory by the respective cultural centres, which may organize their 
activities outside their facilities and use other places to carry out their activities as described in 
article 5 of this Agreement. 

Article 7 

The cultural centres shall be non-profit establishments. 
In order to develop their activities, the cultural centres may: 

- Receive entry fees for events they have organized and registration fees for their 
courses and other activities; 

- Receive contributions from public organizations and private donations for the devel-
opment of the activities referred to in article 5 of this Agreement; 
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- Sell catalogues, posters, programmes, books, records, audiovisual documents or edu-
cational materials, regardless of the medium used, and other items directly related to 
the events they organize; 

- Provide services and spaces contributing to the comfort and convenience of the audi-
ence. 

Article 8 

The studies and construction or conditioning work carried out for the cultural centres shall be 
performed by the sending State through enterprises selected at its discretion, subject to prior obten-
tion of appropriate building permits and in line with the urban planning and construction regula-
tions of the receiving State. 

Article 9 

The cultural centres shall be headed by a Director, who shall conduct the activities of those 
centres. The Director may be seconded by each State in the capacity of an administrative or 
diplomatic official of the respective Embassy. He or she shall be subject to the provisions of the 
Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961, regarding members of the 
administrative and technical staff of a Diplomatic Mission, provided that one of the Parties 
accredits him or her to the other as an administrative and technical staff member of its Embassy. 
He or she shall enjoy the diplomatic privileges and immunities and the tax exemptions and 
facilities stipulated for diplomatic personnel, provided that the respective State accredits him or 
her as a diplomatic staff member of the appropriate Embassy. 

The remaining staff of the cultural centre may also consist of public officials accredited as 
administrative and technical or diplomatic personnel of the respective Embassy, provided that the 
respective State accredits them in either of those capacities. 

Article 10 

In accordance with the provisions of article 9 of the aforementioned Agreement on Cultural 
Cooperation signed between Argentina and Chile in 1975, cinematographic or television films, 
records, tapes and other informational and cultural audiovisual material, art books and teaching 
material produced in either country shall enter the other country free of charge, exempt of 
exchange controls and import duties, provided that such items are not used for commercial 
purposes and shall serve to fulfil the aims and objectives of the cultural centres. 

Article 11 

Moreover, the works of Argentine and Chilean artists shall be admitted to the cultural centres 
in Santiago and Buenos Aires, respectively, and shall be exempt from import duties, in the same 
manner as officially sponsored exhibitions. In both cases, the works may only be sold to official 
institutions or to private cultural entities, as stipulated in article 10 of the Agreement on Cultural 
Cooperation in force between the Parties. 
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In each case, in order for works to be admitted, the nationality of the artist and the origin of 
the work will need to be authenticated through an appropriate consular certificate.  

The Parties shall adopt, by mutual consent, special provisions for the protection and security 
of the works. 

Article 12 

This Agreement shall enter into force at the time of its signature. 
This Agreement shall remain in force for an indefinite period and may be terminated by either 

Party. In the latter case, termination shall take effect twelve (12) months after receipt of the Note 
transmitted through the diplomatic channel. 

DONE at Mar del Plata, Argentine Republic, on 26 February 2010, in duplicate, both texts 
being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
CRISTINA FERNÁNDEZ DE KIRCHNER  

President of the Argentina Nation  

For the Republic of Chile: 
MICHELLE BACHELET JERIA  

President of the Republic of Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD POUR L'ÉTABLISSEMENT DE CENTRES CULTURELS ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées les « Parties », 
Gardant à l'esprit l'article 2 du Traité de Maipú sur l’intégration et la coopération entre la 

République argentine et la République du Chili, signé à Maipú (Chili), le 30 octobre 2009, 
Vu l’Accord de coopération culturelle entre le Gouvernement de la République argentine et le 

Gouvernement de la République du Chili, signé à Santiago (Chili) le 10 avril 1975, 
Ayant à l'esprit la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, à 

laquelle les deux Républiques sont des États parties, 
Compte tenu des dispositions prévues à l'alinéa e) de l'article premier du Traité de Maipú, vi-

sant à « travailler conjointement pour la consolidation d’une culture de paix et d’intégration sur la 
base d’approches culturelles et sociales communes, qui assurent la promotion d'un héritage com-
mun pour les futures générations, moyennant un travail conjoint en ce qui concerne les systèmes 
éducatifs, les institutions culturelles, sportives, sociales et les moyens de communication », 

Rappelant la Déclaration d'intention entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République du Chili, signée à Santiago (Chili) le 29 octobre 2009, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Un centre culturel de la République argentine sera établi au Chili (dans la ville de Santiago du 
Chili) et un centre culturel de la République du Chili sera établi en Argentine (dans la ville auto-
nome de Buenos Aires), ci-après dénommés les « centres culturels ». 

Article 2 

Les centres culturels auront pour mission de contribuer au renforcement des liens existant 
entre l'Argentine et le Chili dans les domaines de la culture, de l'art, de l'éducation et de la diffu-
sion des valeurs des Parties dans ces domaines. Dans l'exercice de leurs activités, ils accordent une 
attention particulière à la nécessité de contribuer à l'intégration sociale et à l'amélioration de la 
qualité de vie des personnes âgées. 

Dans le cas du centre culturel de la République argentine au Chili, et à la lumière de ce qui a 
été convenu dans la Déclaration d'intention de 2009 susmentionnée, des dispositions appropriées 
seront adoptées concernant l'espace à allouer pour le travail d’orientation destiné à la communauté 
en ce qui concerne les avantages découlant de la Convention de sécurité sociale et de l’Accord la 
modifiant. 
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Article 3 

Le Centre culturel argentin, établi à Santiago, fait partie intégrante de l'Ambassade argentine 
au Chili, de la même façon que le Centre culturel chilien, établi à Buenos Aires, fait partie inté-
grante de l'Ambassade du Chili en Argentine. 

Les centres culturels disposent des capacités nécessaires pour accomplir, dans l’État d’accueil, 
tous les actes nécessaires à leur fonctionnement et à la réalisation de leurs objectifs. 

Article 4 

Les activités des centres culturels peuvent être effectuées dans le cadre d'une coopération 
décentralisée en Argentine ou au Chili. À cet effet, les centres culturels peuvent établir des 
relations directes avec les Ministères et autres organes et organismes de l'administration publique, 
des entreprises, des associations, ainsi que des personnes physiques ou morales privées des deux 
États. 

Article 5 

Les activités des centres culturels consistent notamment à : 
- Organiser des conférences, colloques et autres réunions, spectacles, concerts et exposi-

tions; 
- Participer à des manifestations culturelles, scientifiques et techniques; 
- Publier et diffuser des programmes d'information, des catalogues et autres documents 

pour présenter des films et des documents audiovisuels; 
- Élaborer des documents à caractère culturel, didactique, scientifique et technique, quel 

que soit le support matériel; 
- Inviter et recevoir des chercheurs, conférenciers et artistes. 

Article 6 

Conformément aux dispositions de l'article 11 de l’Accord de coopération culturelle de 1975, 
signé entre la République argentine et la République du Chili, les Parties facilitent les mesures 
mises en place dans leur territoire par les centres culturels respectifs, lesquels peuvent organiser 
leurs activités à l'extérieur de leurs installations et utiliser d'autres locaux afin d'exercer leurs 
fonctions, telles que celles énumérées à l'article 5 du présent Accord. 

Article 7 

Les centres culturels sont des institutions à but non lucratif. 
Dans la conduite de leurs activités, les centres culturels peuvent : 

- Percevoir des droits d'entrée pour les manifestations qu'ils organisent et des droits 
d'inscription dans le cadre de leurs ateliers et autres activités; 
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- Recevoir des contributions d'organismes publics et des dons privés pour le dévelop-
pement des activités énumérées à l'article 5 du présent Accord; 

- Vendre des catalogues, affiches, programmes, livres, disques, documents audiovi-
suels, du matériel pédagogique, quel que soit leur support matériel, et d'autres objets 
directement liés aux manifestations qu'ils organisent; 

- Mettre en place des services et aménager des espaces qui contribuent au confort du 
public. 

Article 8 

Les études et travaux de construction ou d'aménagement réalisés pour les centres culturels sont 
menés à bien par des entreprises choisies par l'État accréditant, sous réserve d’avoir obtenu préala-
blement des permis de construire correspondants et conformément aux normes d'urbanisme et de 
construction de l'État d'accueil. 

Article 9 

Les centres culturels sont placés sous l'autorité d'un Directeur, qui met en œuvre les activités 
dudit centre culturel. Le Directeur peut être envoyé par chaque État en qualité de fonctionnaire 
administratif ou de diplomate de l'Ambassade correspondante. Les dispositions de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, relatives aux membres du personnel 
administratif et technique d'une mission diplomatique, s'appliquent à ce dernier, à condition qu'une 
des Parties le reconnaisse devant l'autre Partie comme un membre du personnel administratif et 
technique de son Ambassade. Il jouit des privilèges et immunités diplomatiques, ainsi que des 
exonérations d'impôts et des facilités prévues pour le personnel diplomatique, sous réserve que 
l'État concerné le reconnaisse comme membre du personnel diplomatique de l'Ambassade 
correspondante. 

Le reste du personnel du centre culturel peut également être composé de fonctionnaires recon-
nus comme personnel administratif et technique ou comme personnel diplomatique de l'Ambassade 
correspondante, à condition que l'État correspondant lui reconnaisse l'une de ces qualités. 

Article 10 

En vertu des dispositions de l'article 9 de l’Accord de coopération culturelle de 1975 
susmentionné, signé entre la République argentine et la République du Chili, les films 
cinématographiques ou télévisuels, les disques phonographiques, les cassettes audio et autres 
moyens audiovisuels à caractère informatif et culturel, les livres d’art et le matériel pédagogique 
produits dans chaque pays peuvent entrer dans l’autre pays à titre gratuit et sont exonérés de 
contrôles de change et de droits d’importation, à condition qu’il soit établi qu'ils ne seront pas 
utilisés à des fins commerciales et qu’ils serviront à réaliser les buts et les objectifs des centres 
culturels. 
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Article 11 

Par ailleurs, les œuvres d’artistes argentins et chiliens seront admises dans les centres culturels 
de Santiago et de Buenos Aires, respectivement, et seront exonérées de droits d’importation, de 
même que les collections exposées sous un parrainage officiel. Dans les deux cas, les œuvres ne 
peuvent être vendues qu’à des institutions officielles ou à des entités privées à caractère culturel, 
comme le prévoit l'article 10 de l’Accord de coopération culturelle en vigueur entre les Parties. 

Pour que les œuvres soient admises, la nationalité de l’auteur et l’origine de l’œuvre devront, 
dans chaque cas, être authentifiées au moyen du certificat consulaire correspondant. 

Les Parties adoptent, d'un commun accord, des dispositions spécifiques en vue de la protec-
tion et de la sécurité desdites œuvres. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie et peut être dénoncé par l'une ou l'autre 

des Parties. Dans ce cas, la dénonciation prend effet douze (12) mois après la réception de la note 
adressée par la voie diplomatique. 

FAIT à Mar del Plata (République argentine), le 26 février 2010, en deux exemplaires 
originaux, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
CRISTINA FERNÁNDEZ DE KIRCHNER 

Présidente de la Nation argentine 

Pour la République du Chili : 
MICHELLE BACHELET JERIA 

Présidente de la République du Chili 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
CONCERNING THE GAINFUL OCCUPATION OF DEPENDANTS OF MEM-
BERS OF THE DIPLOMATIC, CONSULAR, ADMINISTRATIVE AND TECH-
NICAL PERSONNEL OF DIPLOMATIC MISSIONS AND CONSULAR OFFICES  

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Federal Republic of 
Germany, desiring to enhance the possibilities for gainful occupation of dependants of members of 
the diplomatic, consular, administrative and technical personnel of diplomatic missions and consu-
lar offices, have agreed as follows:  

Article 1. Definitions  

For the purposes of this Agreement:  
1. “Member of a diplomatic mission or consular office” shall mean any member of the 

diplomatic, consular, administrative and technical personnel of the sending State who has been 
officially assigned to carry out tasks in such diplomatic missions and consular offices, and is not a 
national of the receiving State.  

2. “Dependant” shall mean a person residing with and forming part of the family of a mem-
ber of the diplomatic, consular, administrative and technical personnel of the diplomatic mission or 
consular office, and who is one of the following:  

(a) A spouse or partner;  
(b) Unmarried children under twenty-one (21) years of age dependent on their parents, or 

under twenty-five (25) years of age who are full-time students at the post-secondary or higher 
level;  

(c) Unmarried children who are physically or mentally disabled and are dependent on their 
parents;  

(d) Any other person who is the dependant of a member of a diplomatic mission or consular 
office and has been recognized as such by means of a statement by the diplomatic mission or con-
sular office, subject to approval by the receiving State.  

3. “Gainful occupation" shall mean any self-employment or wage-earning activity, including 
vocational training.  

Article 2. Authorization to exercise a gainful occupation  

1. In accordance with this Agreement, dependants may exercise a gainful occupation in the 
receiving State.  

2. Without prejudice to the authorization to exercise a gainful occupation in accordance with 
this Agreement, the legal provisions in force in the receiving State regarding the exercise of specif-
ic professional activities shall apply.  
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3. Upon termination of the official activity of the member of the diplomatic mission or 
consular office in the receiving State, dependants may be authorized to continue exercising their 
gainful occupation for a period of sixty (60) days.  

Article 3. Procedure  

The diplomatic mission of the sending State shall notify the Ministry of Foreign Affairs of the 
receiving State of the commencement and termination of the gainful occupation of a dependant.  

Article 4. Immunity from civil and administrative jurisdiction  

Where a dependant has immunity from civil and administrative jurisdiction in the receiving 
State under the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961 and the Vienna 
Convention on Consular Relations of 24 April 1963, such immunity shall not extend to acts or 
omissions arising from the exercise of his or her gainful occupation.  

Article 5. Immunity from criminal jurisdiction  

1. Where a dependant has immunity from criminal jurisdiction in the receiving State under 
the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961, the provisions on immunity 
from criminal jurisdiction in the receiving State shall also apply to acts arising from the exercise of 
his or her gainful occupation. However, in the case of an offence, the sending State shall carefully 
consider whether it ought to waive the immunity of the dependant concerned from criminal juris-
diction in the receiving State.  

2. If it does not waive the immunity of the dependant accused of committing the offence in 
connection with acts or omissions arising from the exercise of his or her gainful occupation, the 
sending State shall transmit the circumstances of the act in question for consideration by its crimi-
nal authorities. The receiving State shall be informed of the outcome of these proceedings.  

3. A dependant may be questioned as a witness with respect to the exercise of his or her 
gainful occupation, unless the sending State considers that this is incompatible with its interests.  

Article 6. Tax and social security system  

With regard to the exercise of their gainful occupation in the receiving State, dependants shall 
be subject to the tax and social security system of that State, unless other international instruments 
provide otherwise.  

Article 7. Entry into force, duration and termination  

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature.  
2. This Agreement is concluded for an indefinite period.  
3. After a minimum of five (5) years from its entry into force, this Agreement may be termi-

nated by either Party, through the diplomatic channel, in writing and with six (6) months’ advance 
notice. The notification period shall be counted from the date of receipt of the termination.  
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DONE in Buenos Aires, on 8 March 2010, in two originals in the Spanish and German 
languages, both texts being equally authentic.  

For the Government of the Argentine Republic: 
JORGE TAIANA 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GUIDO WESTERWELLE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE RE-
LATIF À L'EXERCICE D'ACTIVITÉS RÉMUNÉRÉES DES PERSONNES À LA 
CHARGE DE MEMBRES DU PERSONNEL DIPLOMATIQUE, CONSULAIRE, 
ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE DES MISSIONS DIPLOMATIQUES ET DES 
BUREAUX CONSULAIRES 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, désireux d'améliorer les possibilités d’exercer une activité rémunérée pour les 
personnes à la charge de membres du personnel diplomatique, consulaire et technique des missions 
diplomatiques et des bureaux consulaires, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « membre d’une mission diplomatique ou d'un bureau consulaire » désigne tout 

membre du personnel diplomatique, consulaire, administratif et technique de l'État d’envoi qui a 
été officiellement désigné afin d'accomplir des tâches dans ces missions diplomatiques et bureaux 
consulaires, et qui n'est un pas ressortissant de l'État d'accueil. 

2. Le terme « personnes à charge » désigne toute personne qui fait partie de la famille et du 
foyer d’un membre du personnel diplomatique, consulaire, administratif et technique de la mission 
diplomatique ou du bureau consulaire. Sont considérées comme « personnes à charge » : 

a) Le conjoint/la conjointe ou le/la partenaire; 
b) Les enfants célibataires de moins de vingt et un (21) ans qui vivent à la charge de leurs 

parents, ou de moins de vingt-cinq (25) ans qui étudient à temps plein dans un établissement 
d’enseignement supérieur; 

c) Les enfants célibataires à charge de leurs parents atteints d’une invalidité physique ou 
mentale; 

d) Toute personne à la charge d’un membre d'une mission diplomatique ou d'un bureau con-
sulaire, qui est reconnue comme telle au moyen d’une déclaration de la mission diplomatique ou 
du bureau consulaire, sous réserve de l'approbation de l'État d'accueil. 

3. L'expression « activité rémunérée » désigne toute profession indépendante ou salariée, y 
compris la formation professionnelle. 

Article 2. Autorisation pour l’exécution d'une activité rémunérée 

1. Conformément au présent Accord, les personnes à charge sont autorisées à exercer une 
activité rémunérée dans l'État d'accueil. 
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2. Sans préjudice de l'autorisation d’exercer une activité rémunérée conformément au pré-
sent Accord, les dispositions juridiques en vigueur relatives à l'exercice d'activités rémunérées spé-
cifiques sont applicables dans l'État d'accueil. 

3. Une fois que le membre de la mission diplomatique ou du bureau consulaire a terminé son 
activité officielle dans l'État d'accueil, les personnes dont il a la charge seront autorisées à 
continuer leur activité rémunérée pendant une période de soixante (60) jours. 

Article 3. Procédures 

La mission diplomatique de l'État d’envoi informe le Ministère des affaires étrangères de l'État 
d'accueil du commencement et de la cessation de l'activité rémunérée de la personne à charge. 

Article 4. Immunité de juridiction civile et administrative  

Conformément à la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques et à 
la Convention de Vienne du 24 avril 1963 sur les relations consulaires, dans le cas où une 
personne à charge jouit de l'immunité de juridiction civile et administrative dans l'État d'accueil, 
cette immunité ne s'étend pas aux omissions ou actes commis dans le cadre de son activité 
rémunérée. 

Article 5. Immunité de juridiction pénale 

1. Conformément à la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diploma-
tiques, lorsqu’une personne à charge jouit de l'immunité de juridiction pénale dans l'État d'accueil, 
les dispositions relatives à l’immunité de juridiction pénale dans l’État d’accueil sont également 
applicables aux actes commis dans le cadre de son activité rémunérée. Toutefois, en cas d'infrac-
tion, l'État d’envoi examine en détail et décide s'il y a lieu de lever l'immunité de juridiction pénale 
de l'État d'accueil dont jouit la personne à charge concernée. 

2. Dans le cas où l'État d’envoi ne renonce pas à l'immunité de la personne à charge accusée 
d'avoir commis une infraction liée à des actes ou omissions commis dans l'exercice de son activité 
rémunérée, les circonstances du fait en question sont transmises pour examen à ses autorités pé-
nales. L'État d'accueil est informé du résultat de la procédure. 

3. Une personne à charge peut être interrogée comme témoin au sujet de l’exercice de son 
activité rémunérée, sauf si l'État d’envoi considère que cela est contraire à son intérêt. 

Article 6. Régime fiscal et régime de sécurité sociale 

Concernant l’exercice de leur activité rémunérée dans l'État d'accueil, les personnes à charge 
sont soumises au régime fiscal et au régime de sécurité sociale de ce même État, sauf disposition 
contraire d'autres instruments internationaux. 
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Article 7. Entrée en vigueur, période de validité et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature. 
2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
3. À l'issue d'une période minimale de cinq (5) ans après son entrée en vigueur, le présent 

Accord peut être dénoncé par l’une des Parties, par le biais d’une notification écrite acheminée par 
la voie diplomatique, moyennant un préavis de six (6) mois. Aux fins du calcul du délai, la date de 
réception de la dénonciation fait foi. 

FAIT à Buenos Aires, le 8 mars 2010, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et 
allemande, les deux exemplaires faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GUIDO WESTERWELLE
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIELD OF SPACE AC-
TIVITIES BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
PERU  

The Argentine Republic and the Republic of Peru, hereinafter referred to as “the Parties”,  
Bearing in mind the provisions of the “Basic Agreement on Scientific and Technological 

Cooperation between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
Republic of Peru” of 31 May 1974,  

Desiring to promote cooperation in the area of high technology and in the field of space activi-
ties between the two countries and recognizing its advantages and benefits,  

Mindful of the terms of the “Treaty on principles governing the activities of States in the 
exploration and use of outer space, including the Moon and other celestial bodies” of 
27 January 1967, to which both countries are parties, 

Have agreed as follows:  

Article 1  

The Parties shall promote cooperation in areas of mutual interest in the exploitation and use of 
outer space for peaceful purposes, in accordance with their respective current laws and regulations 
and within the framework of the principles and norms elaborated by the United Nations Committee 
on the Peaceful Uses of Outer Space (COPUOS).  

The Parties acknowledge the need to coordinate their work with a view to harmonizing the 
objectives of their respective space plans and, to that end, recognize the need to explore the 
possibility of establishing a Regional Space Agency.  

Article 2  

Cooperation under this Agreement shall cover the following areas:  
1. Space science, space technology, remote sensing of the Earth and other space applica-

tions;  
2. Development, construction and use of receiver, monitoring, telemetry stations and control 

of remote sensing satellites;  
3. Development and integration of networks for the exchange of information from space; 
4. Development of joint satellite missions;  
5. Launching services;  
6. Training and exchange of scientific and technical personnel in the area of space technolo-

gy;  
7. Participation in regional projects carried out by the Mario Gulich Institute for Higher 

Studies in Space, located at the Teófilo Tabanera Space Centre of the National Commission on 
Space Activities (CONAE) of the Argentine Republic in the Province of Córdoba, Argentina; 
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8. Other areas to be agreed upon by the Parties.  

Article 3  

The institutions responsible for the implementation of this Agreement shall be: 
- For the Argentine Republic: the National Commission on Space Activities (CONAE); 
- For the Republic of Peru: the National Commission for Aerospace Research and De-

velopment (CONIDA).  

Article 4  

The principal implementing institutions shall identify topics of mutual interest, taking into ac-
count the areas of cooperation indicated in article 2, and shall be responsible for developing joint 
programmes or projects on the peaceful use of outer space using the means and facilities available.  

Article 5  

1. Each of the space cooperation projects and programmes referred to in article 4 shall be 
implemented through the signature of a Specific Memorandum of Understanding between the 
principal implementing institutions, in accordance with their specific competencies and those 
granted to them under this Framework Agreement and in accordance with the provisions of their 
respective national legislation. Such Specific Memorandums of Understanding shall provide 
details on the objectives, executing procedures and individual and joint responsibilities of the 
principal implementing institutions and other specific institutions entrusted with the 
implementation of the Memorandum for each project or programme.  

2. The principal implementing institutions shall be responsible for the costs of their activities 
in executing cooperation projects and programmes under this Agreement. The Specific Memoran-
dums of Understanding referred to in paragraph 1 may include financial agreements related to the 
execution of a cooperation project.  

3. For the purposes of executing the programmes or projects provided for under this Agree-
ment, each Party shall grant the other, should it be unable to fulfil its obligations for lack of the 
necessary equipment and services, first option for purchase of goods and services, in accordance 
with the required standards for space activities and at the equivalent of market prices.  

Article 6  

1. The protection of intellectual property shall be governed by the laws and regulations of 
each Party, taking into account their obligations under relevant international agreements, to which 
the Argentine Republic and the Republic of Peru are Parties.  

2. Each Memorandum of Understanding may provide details on such protection, in the light 
of each project or programme carried out under this Agreement.  
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Article 7  

This Agreement shall not interfere with cooperation activities or the fulfilment by either Party 
of the obligations deriving from agreements with other States or international organizations.  

Article 8  

The Parties, in accordance with their legislation, shall promote the entry and stay of experts 
from the other Party and shall make every effort to facilitate and expedite the import and export of 
items necessary for the implementation of cooperation programmes. 

Article 9  

Any dispute concerning the interpretation and/or the implementation of this Agreement arising 
from its execution shall be settled through the diplomatic channel by means of consultation be-
tween the Parties.  

Article 10  

Amendments shall be made by mutual consent of the Parties, through the diplomatic channel, 
and must be consistent with the objectives of the Agreement.  

Article 11  

The data and technical information obtained through cooperation shall be shared by the 
Parties and shall not be disclosed or transferred by one Party without the written consent of the 
other Party.  

Article 12  

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last written notification, in 
which each of the Parties informs the other, through the diplomatic channel, that compliance with 
the required conditions of its respective domestic legislation necessary for the entry into force of 
this Agreement has been fulfilled.  

Article 13  

This Agreement shall remain in force for a period of five (5) years, after which it shall be 
automatically renewed for one-year periods, unless it is denounced by one of the Parties. 
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Article 14 

Either Party may terminate this Agreement by giving notice through the diplomatic channel. It 
shall cease to have effect six (6) months after the receipt of such notification. Termination shall not 
affect programmes and projects already under way, unless the Parties agree otherwise.  

DONE in the city of Lima on 1 September 2006, in two originals in the Spanish language, 
both texts being equally authentic.  

For the Ministry of External Affairs, International Trade and Worship 
of the Argentine Republic:  

JORGE TAIANA  
Minister of External Affairs, International Trade and Worship  

For the Ministry of External Affairs of the Republic of Peru:  
JOSÉ ANTONIO GARCÍA BELAUNDE  

Minister of External Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES 
ACTIVITÉS SPATIALES ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU  

La République argentine et la République du Pérou, ci-après dénommées les « Parties », 
Tenant compte des dispositions de l’« Accord de base relatif à la coopération scientifique et 

technologique entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
République du Pérou » du 31 mai 1974, 

Animées du désir d'intensifier la coopération en matière de haute technologie et dans le do-
maine des activités spatiales entre les deux pays et reconnaissant les gains et avantages qui s'y rat-
tachent, 

Gardant à l'esprit les termes du « Traité sur les principes régissant les activités des États en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 
autres corps célestes » du 27 janvier 1967 dont les deux pays sont signataires, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines d'intérêt commun en matière 
d'exploitation et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, conformément 
à leurs législations et réglementations respectives en vigueur et dans le cadre des principes et 
directives élaborés par le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique des 
Nations Unies (COPUOS). 

Les Parties expriment la nécessité de coordonner leurs travaux afin de faire converger les 
objectifs de leurs plans spatiaux respectifs et, à ces fins, reconnaissent devoir étudier la possibilité 
de construire une Agence spatiale régionale. 

Article 2 

Dans le cadre du présent Accord, la coopération comprend les domaines suivants : 
1. Science spatiale, technologie spatiale, téléobservation de la Terre et autres applications 

spatiales; 
2. Conception, construction et exploitation de stations de réception, de suivi, de télémesure 

et de contrôle des satellites de télédétection; 
3. Création et intégration de réseaux d'échange d'informations d'origine spatiale; 
4. Mise en place de missions satellites conjointes; 
5. Services de lancement; 
6. Formation et échange de personnel scientifique et technique dans le domaine de la tech-

nologie spatiale; 
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7. Participation aux projets régionaux mis en œuvre sous l'égide de l'Institut Mario Gulich 
des hautes études spatiales, installé au Centre spatial Teófilo Tabanera de la Commission nationale 
des activités spatiales (CONAE) de la République argentine, dans la province de Córdoba 
(Argentine); 

8. Autres domaines dont les Parties conviendront. 

Article 3 

Les institutions chargées de l'exécution du présent Accord sont : 
- En ce qui concerne la République argentine : la Commission nationale des activités 

spatiales (CONAE); 
- En ce qui concerne la République du Pérou : le Comité national pour la recherche-

développement dans le domaine aérospatial (CONIDA). 

Article 4 

Tenant compte des domaines de coopération stipulés à l'article 2, les principales institutions 
d'exécution identifient les thèmes d'intérêt commun et se chargent de l'élaboration de programmes 
ou projets conjoints relatifs à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques en 
utilisant les moyens et installations disponibles. 

Article 5 

1. Chaque projet et programme de coopération spatiale visé à l'article 4 est mis en œuvre 
dans le cadre d'un Mémorandum d'accord spécifique signé entre les principales institutions 
d'exécution, conformément à leurs compétences spécifiques et de celles dont elles sont investies 
par le présent Accord de base et aux dispositions de leurs législations nationales respectives. Ces 
Mémorandums d'accord spécifiques énumèrent de façon détaillée les objectifs, les procédures 
d'exécution et les responsabilités individuelles et collectives des principales institutions d'exécution 
ainsi que des autres institutions spécifiques chargées de la mise en œuvre du Mémorandum pour 
chaque projet et programme. 

2. Les principales institutions d'exécution prennent en charge les coûts des activités menées 
lors de l'exécution des projets et programmes de coopération dans le cadre du présent Accord. Les 
Mémorandums d'accord spécifiques visés au paragraphe 1 peuvent prévoir des accords financiers 
relatifs à l'exécution d'un projet de coopération. 

3. Aux fins de l’exécution des programmes ou projets prévus par le présent Accord, chaque 
Partie réserve à l'autre, au cas où elle ne serait pas en mesure de satisfaire à ses obligations faute 
d’équipements et de services nécessaires, la primauté de l'approvisionnement en biens et services, 
conformément aux normes requises en matière d’activités spatiales et à un coût équivalent aux 
coûts en vigueur sur le marché. 
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Article 6 

1. La protection de la propriété intellectuelle est régie par les lois et réglementations de 
chaque Partie, à la lumière de leurs obligations dans le cadre des accords internationaux pertinents, 
auxquels sont parties la République argentine et la République du Pérou. 

2. Chaque Mémorandum d'accord peut détailler les dispositions relatives à cette protection, 
à la lumière de chaque projet ou programme mis en œuvre dans le cadre du présent Accord. 

Article 7 

Le présent Accord n’affectera pas les activités de coopération, ni le respect par l'une ou l'autre 
des Parties de ses obligations découlant d'accords signés avec des États tiers ou des organismes in-
ternationaux. 

Article 8 

Conformément à sa législation, chaque Partie encourage l'entrée et le séjour d’experts de 
l'autre Partie dans son territoire et déploie tous ses efforts pour faciliter et accélérer l'importation et 
l'exportation de biens nécessaires à la mise en œuvre des programmes de coopération. 

Article 9 

Tout différend relatif à l'interprétation et/ou à la mise en œuvre du présent Accord résultant de 
son exécution est réglé par voie de consultation entre les Parties et par la voie diplomatique. 

Article 10 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. De telles 
modifications sont communiquées par la voie diplomatique, et doivent être conformes aux 
objectifs de l'Accord. 

Article 11 

Les données et informations techniques obtenues dans le cadre de la coopération sont parta-
gées entre les Parties et ne peuvent être divulguées ou transmises par l'une des Parties sans le con-
sentement écrit de l'autre Partie. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de réception de la dernière 
notification écrite, dans laquelle l'une des Parties informe l'autre Partie, par la voie diplomatique, 
que les conditions requises nécessaires par sa législation interne pour l'entrée en vigueur du présent 
Accord ont été remplies. 
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Article 13 

Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq (5) ans. Il est, par la suite, reconduit 
automatiquement chaque année, sauf si l’une des Parties le dénonce. 

Article 14 

Le présent Accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre des Parties par une notification 
adressée par la voie diplomatique. Il cesse de produire ses effets six (6) mois à compter de la date 
de réception de cette notification. La dénonciation du présent Accord n'affecte en rien les 
programmes et projets en cours, sauf disposition contraire convenue entre les Parties. 

FAIT à Lima, le 1er septembre 2006, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Ministère des affaires étrangères, du commerce international 
et du culte de la République argentine : 

JORGE TAIANA 
Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République du Pérou : 
JOSÉ ANTONIO GARCÍA BELAUNDE 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
sud-africaine (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et individuellement « la Partie »), 

Conscients des dispositions de l'Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine 
et le Gouvernement de la République argentine relatif à la création d'une Commission binationale, 

Désireux d'établir des relations formelles entre leurs Départements et/ou Ministères de la dé-
fense et des forces armées respectifs, 

Convaincus que la compréhension mutuelle, l'échange d'informations et le renforcement de la 
coopération entre leurs Départements et/ou Ministères de la défense et des forces armées respectifs 
sont de nature à renforcer la paix et la sécurité régionales et internationales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d'accord (ci-après « le présent Mémorandum ») vise à mettre en 
place un cadre de coopération entre les Parties en vue de concrétiser et de renforcer leur coopéra-
tion bilatérale dans le domaine de la défense. 

Article 2. Champ et domaines de coopération  

Les Parties encouragent la coopération bilatérale en matière de défense, conformément à la 
législation interne de leurs pays respectifs et à leurs obligations internationales, dans les domaines 
suivants : 

a) L'échange d'informations sur les politiques de défense; 
b) Les visites réciproques de hauts représentants de leurs Départements et/ou Ministères de 

la défense et des forces armées, y compris les visites de navires; 
c) L'échange de connaissances et d'expertise sur les Missions de paix placées sous le mandat 

de l’Organisation des Nations Unies; 
d) Les missions antarctiques; 
e) Les opérations de recherche et de sauvetage dans l'océan Atlantique-Sud; 
f) L'échange d'étudiants en stages pédagogiques et de formation en matière de défense; 
g) L'échange de renseignements en matière de défense; 
h) La participation à des exercices combinés, y compris l'échange d'observateurs pour ces 

exercices;  
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i) La coopération dans les domaines des sciences, de la technologie et de l'industrie en 
matière de défense; 

j) La coopération dans le domaine de la santé militaire;  
k) L'établissement de liens culturels et sportifs entre leurs Forces armées respectives;  
l) L'échange de représentants diplomatiques militaires; et 
m) Dans tout autre domaine, comme convenu. 

Article 3. Mise en œuvre 

1. Pour mettre en œuvre les dispositions du présent Mémorandum, les Parties créent la 
Commission de défense Afrique du Sud-Argentine (ci-après la « Commission de défense »). 

2. La Commission de défense se réunit régulièrement, comme convenu d'un commun accord, 
en Afrique du Sud et en Argentine, en alternance. 

3. La Commission de défense se compose de membres des Départements et/ou Ministères de 
la défense et des forces armées des deux Parties et sera coprésidée par le Secrétaire à la défense de 
la République sud-africaine et le Secrétaire aux affaires internationales de la République argentine, 
ou par leurs représentants désignés. 

4. Des représentants d'autres ministères et organisations sont autorisés à assister aux 
réunions de la Commission de défense en tant que de besoin. 

5. Chaque Partie prend en charge ses propres dépenses liées aux activités de la Commission 
de défense. 

Article 4. Dispositions financières  

1. Chaque Partie prend en charge ses propres dépenses liées à la mise en œuvre du présent 
Mémorandum, y compris les frais de transport du point d'entrée et de retour, dans le pays hôte, et 
toutes autres dépenses de son personnel, dont la restauration et l'hébergement. 

2. Chaque Partie prend en charge toutes ses dépenses médicales et dentaires, ainsi que le 
rapatriement ou l’évacuation de son personnel malade, blessé ou décédé. 

Article 5. Dispositions supplémentaires  

Les Parties peuvent prendre tous arrangements ultérieurs, d’ordre général ou spécifique, qui 
leur paraissent nécessaires à la mise en œuvre effective du présent Mémorandum. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l'interprétation ou de l'exécution du présent 
Mémorandum est résolu à l'amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 
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Article 7. Modifications  

Le présent Mémorandum peut être modifié par consentement mutuel, par le biais d’un échange 
de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation  

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum reste en vigueur jusqu'à sa dénonciation, par l'une ou l'autre Par-

tie, au moyen d'un préavis écrit de six (6) mois transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique et 
indiquant son intention d’y mettre fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux en 
langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Buenos Aires, le 20 novembre 2010. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
NILDA GARRÉ 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
LINDIWE SISULU 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
TOURISME ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR 

Le Gouvernement de l'État du Qatar et le Gouvernement de la République argentine (ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les relations qui unissent les deux pays et de soutenir et développer les 
moyens de coopération en matière de tourisme sur la base de l'échange d'intérêts mutuels pour 
leurs pays respectifs, 

Reconnaissant que le tourisme est l'un des principaux piliers de l'économie et une source de 
force et d'entente entre les États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Accord de coopération 

Les Parties contractantes, dans la limite permise par leurs législations nationales, se prêtent 
mutuellement assistance en vue d'intensifier le flux touristique entre les deux pays. 

Article 2. Domaines de coopération 

Conformément aux lois, règles, règlements, procédures et politiques établies en vigueur dans 
leurs pays respectifs, les Parties contractantes coopèrent, en matière de planification et de dévelop-
pement du tourisme, dans les domaines suivants : 

A. Planification et développement : 
Les Parties contractantes échangent entre elles les expertises, publications, informations, don-

nées et statistiques entre les deux pays. 

B. Commercialisation et promotion : 
Les Parties contractantes coopèrent dans la mesure du possible aux activités menées en vue de 

promouvoir le tourisme, d'échanger des informations, des publications et du matériel audiovisuel, 
et de saisir les opportunités offertes par les nouvelles technologies de l'information. 

C. Coopération entre les secteurs privés du tourisme : 
Les Parties contractantes encouragent le renforcement des relations entre les acteurs des sec-

teurs privés du secteur du tourisme. 

D. Investissement dans le secteur du tourisme : 
Les Parties contractantes échangent des informations sur les possibilités et les projets d'inves-

tissement dans le domaine du tourisme et encouragent la participation conjointe des capitaux et des 
établissements privés aux investissements dans le secteur du tourisme. 
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Article 3. Coûts financiers 

Les coûts financiers résultant de la mise en œuvre du présent Mémorandum d'accord sont 
couverts en fonction des disponibilités budgétaires de chaque pays et de leurs législations 
nationales.  

Article 4. Comité mixte 

Les Parties contractantes créent un Comité mixte pour mettre en œuvre les mesures 
nécessaires à la réalisation des objectifs prévus au présent Mémorandum d’accord. Le Comité se 
réunit selon que de besoin et tous les détails sont convenus par la voie diplomatique. Ce Comité est 
constitué de représentants des administrations nationales du tourisme des deux pays. 

Article 5. Autres accords 

Le présent Mémorandum d'accord ne produit pas d'effet sur d'autres accords et mémorandums 
conclus entre les Parties contractantes ou sur ceux qui sont ou seront exécutés entre les Parties con-
tractantes et de tierces parties. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend résultant de la mise en œuvre du présent Mémorandum sera réglé à l'amiable, 
par la voie de consultations directes et du dialogue entre les administrations nationales du tourisme 
des Parties contractantes. Si cela n’est pas possible, le différend sera réglé par la voie diploma-
tique. 

Article 7. Modifications du Mémorandum d’accord 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié au cours de sa période de validité au 
moyen d’un échange de notes écrites entre les Parties contractantes. Toute modification prend effet 
conformément aux mêmes procédures juridiques que celles qui s'appliquent au présent 
Mémorandum d’accord. Toutes les modifications s'appliquent nonobstant les droits et les 
obligations résultant du présent Mémorandum ou des droits et obligations existant avant la 
modification. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature pour une période de 
cinq (5) ans et sera automatiquement reconduit pour une même durée, sauf préavis écrit de l'une ou 
l'autre des Parties de son intention de le dénoncer six (6) mois au moins avant sa date d'expiration. 

Dans ce cas, toutes les obligations découlant du présent Mémorandum d’accord et qui ne sont 
pas acquittées au cours de la période de validité restent en vigueur jusqu'à leur exécution. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Doha, Qatar, le 18 janvier 2011, en deux exemplaires originaux, en langues arabe, 
espagnole et anglaise. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar : 
AHMED ABDULLA AL NUAIMI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE PLURINA-
TIONAL STATE OF BOLIVIA ON THE “ARGENTINE-BOLIVIAN DAY OF 
FRATERNITY” 

The Argentine Republic and the Plurinational State of Bolivia, hereinafter the “Parties”, 
Convinced that the level achieved in the bilateral relations between the Argentine Republic 

and the Plurinational State of Bolivia has consolidated the historical ties of fraternity and co-
operation existing between their peoples, 

Bearing in mind that the common history contains milestones in which the courage and dedi-
cation of both peoples have manifested themselves through memorable deeds of their inhabitants 
and through the exemplary conduct of their heroes, 

Certain that evoking these historic events in the present day represents not only a shared desire 
to advance towards a full integration of our continent, but also the social conscience concerning 
the respect for the cultural diversity of both Parties, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties establish the 12th of July as the “Argentine-Bolivian Day of Fraternity”, the date 
commemorating the birthday of Doña Juana Azurduy de Padilla, a heroine of Argentine and 
Bolivian independence, who was born in Chuquisaca on that day in 1780 and who died in the same 
Department of Chuquisaca on 25 May 1862. 

The Parties agree that choosing this date exalts the bravery and dedication of this Heroine to 
the cause of American independence. Her actions in the so-called “War of the Republiquetas” in 
the territory of what was then Upper Peru, supporting the military operations being conducted by 
the generals Manuel Belgrano and Miguel Martín de Güemes, helped consolidate the independ-
ence of the United Provinces of the River Plata and of Upper Peru, and endure to this day in the 
collective memory of both peoples. 

Article 2 

The Parties agree to commemorate every 12th of July, in both countries, by means of 
educational and cultural activities, the special significance which Doña Juana Azurduy de Padilla’s 
figure commands, and her current influence as a symbol of the fraternity and common historical 
identity which joins the peoples of Argentina and Bolivia. 

Article 3 

The Parties shall call on the civil society of both countries to adhere to this commemoration by 
means of activities that support the dissemination of the cultural and social diversity of both 
peoples, as an important factor that enriches our regional integration. 
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Article 4 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature and shall have an indefinite 
duration. It may be amended through the diplomatic channel. Either of the Parties may terminate it. 
The termination shall take effect six (6) months after notification of the other Party. 

DONE at Sucre, Plurinational State of Bolivia, on the 26 March 2010, in two originals in the 
Spanish language, each text being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
CRISTINA FERNÁNDEZ DE KIRCHNER 

For the Plurinational State of Bolivia: 
EVO MORALES 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET L'ÉTAT PLURINATIONAL 
DE BOLIVIE RELATIF À LA « JOURNÉE DE FRATERNITÉ ARGENTINO-
BOLIVIENNE » 

La République argentine et l’État plurinational de Bolivie, ci-après dénommés les « Parties », 
Convaincus que le niveau atteint dans les relations bilatérales entre la République argentine et 

l’État plurinational de Bolivie a permis de consolider les liens historiques de fraternité et de coopé-
ration qui unissent leurs peuples, 

Gardant à l’esprit que l’histoire commune est jalonnée de grands moments au cours desquels 
le courage et le dévouement des deux peuples se sont manifestés au travers d’exploits mémorables 
de leurs habitants et la conduite exemplaire de leurs héros, 

Certains que l'évocation de ces événements historiques aujourd’hui traduit non seulement une 
aspiration commune de converger vers la pleine intégration de notre continent, mais également la 
conscience sociale relative au respect de la diversité culturelle des deux Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties instituent le 12 juillet, date de commémoration de la naissance de Doña Juana 
Azurduy de Padilla, héroïne de l’indépendance de l’Argentine et de la Bolivie, comme « Journée 
de fraternité argentino-bolivienne ». Doña Juana Azurduy de Padilla, née à Chuquisaca en cette 
date de l’année 1780, est décédée dans ce même département le 25 mai 1862.  

Les Parties conviennent que le choix de cette date exalte le courage et le dévouement de cette 
héroïne de la cause de l’indépendance américaine. Son action lors de ladite « guerre des 
Républiquettes » sur le territoire jadis appelé Haut-Pérou, entreprise pour soutenir les opérations 
militaires menées alors par les généraux Manuel Belgrano et Miguel Martín de Güemes, a 
contribué au renforcement de l’indépendance des Provinces-Unies du Río de la Plata et du 
Haut-Pérou. Cette valeureuse contribution est toujours présente dans la mémoire collective des 
deux peuples. 

Article 2 

Les Parties conviennent de commémorer dans les deux pays, le 12 juillet de chaque année, par 
des activités éducatives et culturelles, la naissance de Doña Juana Azurduy de Padilla, figure spé-
ciale et importante, aujourd’hui perçue comme un symbole de la fraternité et de l'identité histo-
rique commune unissant les peuples de l’Argentine et de la Bolivie. 
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Article 3 

Les Parties invitent la société civile des deux pays à participer à cette commémoration en or-
ganisant des activités permettant de faire mieux connaître la diversité culturelle et sociale des deux 
peuples, comme facteur important d’enrichissement de notre intégration régionale. 

Article 4 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature pour une durée indéfinie. Il peut 
faire l’objet de modifications par la voie diplomatique. L'une ou l'autre des Parties peut le dénon-
cer. La dénonciation prend effet six (6) mois après sa notification à l’autre Partie. 

FAIT à Sucre, État plurinational de Bolivie, le 26 mars 2010, en deux exemplaires originaux 
en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
CRISTINA FERNÁNDEZ DE KIRCHNER 

Pour l’État plurinational de Bolivie : 
EVO MORALES 

 163 





Volume 2775, I-48856 

No. 48856 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Uruguay 

Agreement by exchange of notes on cooperation in the field of humanitarian assistance be-
tween the Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay. Buenos Aires, 
16 March 2011 

Entry into force:  16 March 2011, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Uruguay 

Accord par échange de notes relatif à la coopération en matière d'assistance humanitaire 
entre la République argentine et la République orientale de l'Uruguay. Buenos Aires, 
16 mars 2011 

Entrée en vigueur :  16 mars 2011, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 166 



Volume 2775, I-48856 

 

 167 



Volume 2775, I-48856 

 

 168 



Volume 2775, I-48856 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Minister of Foreign Affairs, International Trade and Worship 

Buenos Aires, 16 March 2011 

Sir,  
I have the honour to refer to our mutual interest in encouraging cooperation in the field of hu-

manitarian assistance, a better understanding of natural hazards and a study of the vulnerability of 
our populations and infrastructures.  

I am convinced that the spirit of solidarity and good neighbourliness uniting both countries 
must find expression in cases of disaster, both in our territories and in the sister countries in the 
Americas.  

In light of recent experiences of cooperation between our focal points for international human-
itarian assistance, such as the solidarity initiatives we jointly undertook in Haiti and Colombia, I 
propose that we agree for this purpose that future coordination of assistance be effected through 
the White Helmets Commission (Comisión Cascos Blancos) in this Ministry and the National 
Emergencies System in the Eastern Republic of Uruguay. The two bodies would be responsible for 
drawing up protocols concerning action necessary for the provision of assistance.  

In addition, and in connection with the Specialized Meeting of MERCOSUR on Social and 
Natural Disaster Risk Reduction, Civil Defence, Civil Protection and Humanitarian Assistance 
(REHU), I propose to Your Excellency that we strengthen your actions through the appropriate 
actors, within the institutions of the Southern Common Market and the Western-hemisphere and 
multilateral forums concerned with humanitarian assistance mechanisms.  

If the foregoing is acceptable to the Government of the Eastern Republic of Uruguay, this 
Note and your Note in reply confirming acceptance will constitute an Agreement between our re-
spective Governments, which shall enter into force on the date of your Note in reply.  

Please accept, Excellency, the assurances of my highest and most distinguished consideration. 
 

His Excellency Mr. Luis Almagro Lemes 
Minister of Foreign Affairs 
of the Eastern Republic of Uruguay 
Buenos Aires 
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II 
 

Eastern Republic of Uruguay 

Buenos Aires, 16 March 2011 

Sir,  
I have the honour to refer to your Note of today’s date, which reads as follows: 

[See note I] 

It gives me pleasure to express, on behalf of the Government of the Eastern Republic of 
Uruguay, agreement with the above text. This Note, together with your Note in response, constitute 
an Agreement on the subject which will enter into force today.  

I wish to avail myself of this opportunity to express, Excellency, the assurances of my highest 
and most distinguished consideration. 

 
LUIS ALMAGRO LEMES 

Minister of Foreign Affairs 
Eastern Republic of Uruguay 

His Excellency Mr. Héctor Marcos Timerman 
Minister of Foreign Affairs, International Trade 
and Worship 
Buenos Aires 

 170 



Volume 2775, I-48856 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Buenos Aires, le 16 mars 2011 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente au sujet de l'intérêt mutuel que nous portons à la 

promotion de la coopération en matière d'assistance humanitaire, à une meilleure compréhension 
des catastrophes naturelles et à l'analyse de la vulnérabilité de nos populations et infrastructures. 

Je suis convaincu que l'esprit de solidarité et de bon voisinage qui unit nos deux pays doit se 
manifester en cas de catastrophe, tant sur nos territoires que dans les pays frères de la région amé-
ricaine. 

À cet égard, et à la lumière des expériences récentes de coopération entre nos coordonnateurs 
d'assistance humanitaire internationale, telles que les actions que nous avons menées conjointe-
ment en Haïti et en Colombie, je vous propose par la présente que, dans l'avenir, la coordination de 
l'assistance se fasse par l'intermédiaire de la Commission des Casques blancs du Ministère et par le 
Système national d'urgence de la République orientale de l'Uruguay, qui à cet effet, devront mettre 
au point les protocoles d'action nécessaires à l'assistance. 

En outre, s'agissant de notre participation à la Réunion spéciale du MERCOSUR sur la réduc-
tion des risques de catastrophes sociales et naturelles, la défense civile, la protection civile et 
l’assistance humanitaire (REHU), je vous propose en outre de renforcer, par le biais des agents 
concernés, vos actions au sein des institutions du Marché commun du Sud et des forums des Amé-
riques et instances multilatérales consacrés aux mécanismes d'assistance humanitaire. 

Si les dispositions susmentionnées rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 
orientale de l'Uruguay, la présente Note et votre réponse constitueront un Accord entre nos Gou-
vernements respectifs, qui entrera en vigueur à la date de votre Note de réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considération. 

Son Excellence M. Luis Almagro Lemes 
Ministre des affaires étrangères 
de la République orientale de l'Uruguay 
Buenos Aires 
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II 
 

République orientale de l'Uruguay 

Buenos Aires, le 16 mars 2011 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de m’adresser à vous au sujet de votre Note datée d'aujourd'hui, qui se lit comme 

suit : 

[Voir note I] 

À ce sujet, j’ai l’honneur de vous informer que la proposition précédente rencontre l’agrément 
de la République orientale de l'Uruguay et que votre Note et la présente réponse constituent un 
Accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à compter de ce jour. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très 
haute considération. 

LUIS ALMAGRO LEMES 
Ministre des affaires étrangères 

de la République orientale de l'Uruguay 

Son Excellence M. Héctor Marcos Timerman  
Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 
Buenos Aires 
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and 
 

Greece 

Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
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Entry into force:  22 February 2011 by notification, in accordance with article XI  
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Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République 
argentine et le Gouvernement de la République hellénique. Buenos Aires, 10 novembre 
2008 

Entrée en vigueur :  22 février 2011 par notification, conformément à l'article XI  
Textes authentiques :  anglais, grec et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République hellénique 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Considérant que le développement des relations scientifiques et techniques présente un avan-
tage mutuel pour les deux pays, 

Considérant en outre qu’une telle coopération est de nature à renforcer les liens d'amitié qui 
existent entre les deux pays, 

Désireux de renforcer et de développer la coopération scientifique et technologique sur la base 
de l'égalité et de l'avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent et soutiennent la coopération dans les domaines de la 
science et de la technologie, sur la base de l'égalité et de l'avantage mutuel, conformément aux dis-
positions du présent Accord et de la législation de chacune des Parties. 

Les Parties contractantes déterminent, par consentement mutuel, les différents domaines de 
leur coopération en tenant compte de l'expérience acquise par les scientifiques et les spécialistes 
des deux pays ainsi que des possibilités offertes. 

Article II 

La coopération entre les Parties contractantes dans les domaines de la science et de la techno-
logie peut s’effectuer à travers : 

i. La réalisation de projets conjoints de recherche et de développement technologique, y 
compris l'échange de leurs résultats; 

ii. L'échange de scientifiques, de chercheurs et d'experts techniques ; 
iii. L'échange d'informations et de documents scientifiques et technologiques, ainsi que 

d'équipements et de produits consommables; 
iv. L'organisation de réunions, de conférences, de colloques, d'ateliers, de cours et d'exposi-

tions dans les domaines revêtant un intérêt commun pour les deux pays, ainsi que leur participation 
à ceux-ci; 

v. L'utilisation conjointe des infrastructures de recherche et de développement ainsi que des 
équipements scientifiques; 

vi. D'autres formes de coopération dont il sera convenu. 
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Article III 

1. Aux fins de l'application du présent Accord, les deux Parties créent un Comité mixte, 
composé de représentants qu'elles désignent. Les Parties contractantes se communiqueront mutuel-
lement des informations sur leurs représentants dans le Comité mixte. 

2. Le Comité mixte sera chargé : 
i. D'étudier les aspects de politique générale liés à la mise en œuvre du présent Accord; 
ii. D'identifier les domaines de coopération sur la base des renseignements reçus des institu-

tions de chaque pays et sur la base de leurs politiques internes en matière de science et de techno-
logie; 

iii. De créer des conditions favorables pour la mise en œuvre du présent Accord; 
iv. De faciliter et d'appuyer la mise en œuvre des programmes et projets conjoints; 
v. D'assurer le suivi des progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent Accord; 
vi. De préparer des programmes exécutifs périodiques; 
vii. De proposer aux deux Gouvernements des mesures spécifiques pour élargir les domaines 

de la coopération et améliorer sa qualité conformément au présent Accord. 
3. Sauf disposition contraire, le Comité mixte se réunit au moins une fois tous les 

deux (2) ans en Argentine et en Grèce, en alternance, à des dates mutuellement convenues. Au 
cours de ces réunions, le Comité mixte conclut et signe des Protocoles contenant l'évaluation des 
activités passées et présentes, les objectifs futurs de la coopération, de même que la liste des pro-
jets de coopération acceptés d'un commun accord après évaluation de propositions conjointes re-
çues.  

4. Le Comité mixte peut élaborer son propre règlement intérieur. 

Article IV 

1. En vue de faciliter la coopération scientifique et technologique, le Comité mixte adoptera 
des programmes exécutifs qui seront intégrés dans les Protocoles susmentionnés. Les programmes 
exécutifs comprendront : 

i. Les domaines de coopération; 
ii. Les projets spécifiques conjoints de recherche scientifique et technologique acceptés par 

les institutions argentines et helléniques; 
iii. Les institutions responsables de la réalisation et de la mise en œuvre des projets conjoints, 

ci-après dénommées « partenaires coopérants », notamment : les institutions publiques, les entités 
scientifiques, les institutions de recherche et de développement, les associations scientifiques et 
autres unités organisationnelles, y compris les sociétés privées et publiques; 

iv. Les ressources financières et les conditions de financement de projets conjoints de re-
cherche scientifique et technologique; 

v. Les règles et les procédures régissant la mise en œuvre de projets conjoints. 
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2. Les frais relatifs à l'échange de scientifiques, de chercheurs, d'experts techniques et 
d'autres spécialistes, résultant du présent Accord, sauf disposition contraire, seront pris en charge 
sur les bases suivantes : 

i. La Partie d'origine prendra en charge les frais de transport aller et retour entre les deux 
pays; 

ii. La Partie d'accueil prendra en charge les frais du transport à l'intérieur de son territoire, 
l'hébergement complet et les indemnités quotidiennes, conformément à la réglementation de 
chaque pays. 

[3]* La responsabilité de la mise en œuvre du présent Accord incombe, du côté argentin, au 
Ministère de la science, de la technologie et de l'innovation productive de la République argentine, 
et du côté grec, au Secrétariat général de la recherche et de la technologie du Ministère grec du dé-
veloppement du Gouvernement de la République hellénique (ci-après dénommés « Institutions de 
mise en œuvre »). 

Article V 

Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information liés aux activités de 
coopération en vertu du présent Accord seront annoncés, publiés ou exploités à des fins commer-
ciales avec le consentement des deux Parties contractantes. 

Article VI 

Les scientifiques, chercheurs, experts techniques et institutions de pays tiers ou d'organisations 
internationales peuvent être invités, avec le consentement des deux Parties contractantes, à partici-
per aux projets et programmes exécutés en vertu du présent Accord. Les frais d’une telle participa-
tion seront normalement pris en charge par la Partie tierce, à moins que les Parties n'en convien-
nent autrement par écrit. 

Article VII 

Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, garantit aux citoyens de 
l'autre Partie contractante résidant sur son territoire toute l'assistance et les facilités dans l'exécu-
tion des tâches qui leur sont confiées conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article VIII 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord sera réglé à 
l'amiable entre les Parties contractantes, par la voie diplomatique. 

* Se lit « 4 » dans le texte authentique anglais. 
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Article IX 

Conformément aux activités de coopération établies en vertu du présent Accord, chaque Partie 
contractante prend, en vertu de ses lois et règlements, toutes les mesures nécessaires pour garantir 
les meilleures conditions possibles pour leur exécution. 

Article X 

Le présent Accord n'affecte pas ou ne porte pas préjudice à la validité ou l'exécution des obli-
gations résultant d'autres traités ou accords internationaux conclus par chaque Partie contractante, 
y compris celles résultant de l'appartenance de la République argentine au MERCOSUR et de la 
République hellénique à l'Union européenne. 

Article XI 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par laquelle l'une 
des Parties contractantes informe l'autre de l'achèvement des procédures juridiques internes re-
quises pour son entrée en vigueur. 

Article XII 

Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq (5) ans et prendra effet à la 
date de son entrée en vigueur, conformément à l'article XI. Il sera automatiquement prolongé pour 
d’autres périodes de cinq (5) ans, sauf si l'une des Parties contractantes donne un préavis à l'autre 
Partie, par la voie diplomatique douze (12) mois avant l'expiration de ladite période, l’informant de 
son intention de dénoncer le présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants respectifs des deux Gouvernements ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Buenos Aires, le 10 novembre 2008, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole, grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
 VICTORIO TACCETTI 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
THEODOROS KASSIMIS 
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Netherlands (in respect of the Caribbean part of the Netherlands, 

Curaçao and Sint Maarten) 
 

and 
 

Sweden 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands, in respect of the Netherlands Antilles, 
and the Kingdom of Sweden to promote economic relations. Paris, 10 September 2009 

Entry into force:  11 May 2011 by notification, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 16 August 2011 
 
 
 

Pays-Bas (à l'égard de la partie caribéenne des Pays-Bas,  
Curaçao et Saint-Martin) 

 

et 
 

Suède 

Accord visant à promouvoir les relations économiques entre le Royaume des Pays-Bas, à 
l’égard des Antilles néerlandaises, et le Royaume de Suède. Paris, 10 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  11 mai 2011 par notification, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 16 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD VISANT À PROMOUVOIR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES NÉERLAN-
DAISES, ET LE ROYAUME DE SUÈDE 

Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le Royaume 
de Suède (« les Parties contractantes ») ont signé un Accord relatif à l'échange de renseignements 
en matière fiscale, 

Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le Royaume 
de Suède sont engagés à œuvrer en vue d'un système financier international sans distorsions cau-
sées par le manque de transparence et le manque d'effectivité dans l'échange de renseignements en 
matière fiscale, 

Considérant que le Royaume de Suède souhaite aider le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des 
Antilles néerlandaises, à diversifier son économie, 

Les Parties contractantes sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Impôts visés 

1. Les impôts auxquels s'applique le présent Accord sont : 
a) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises : 

i) L'impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting »); 
ii) L'impôt sur les bénéfices (« winstbelasting »); et 
iii) Les surtaxes sur le revenu et sur l'impôt sur les bénéfices (« opcenten op de inkoms-

ten- en winstbelasting »), (ci-après dénommés « impôt des Antilles néerlandaises »); 
b) En ce qui concerne la Suède : 

 L'impôt sur le revenu national (« den statliga inkomstskatten ») (ci-après dénommé 
« impôt suédois »). 

2. L’Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou substantiellement similaires institués 
après la date de signature de l’Accord, qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts visés au 
paragraphe 1. Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient les modifications no-
tables apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente : 

a) L'expression « Partie contractante » s'entend, selon le contexte, du Royaume des 
Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, ou du Royaume de Suède; 

b) Le mot « Suède » s'entend du Royaume de Suède et, lorsqu'il est employé dans un sens 
géographique, du territoire national, des eaux territoriales suédoises et des autres zones maritimes 
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sur lesquelles la Suède, conformément au droit international, exerce ses droits souverains ou sa 
compétence; 

c) L'expression « Antilles néerlandaises » s'entend de la partie du Royaume des Pays-Bas si-
tuée dans la mer des Caraïbes et qui comprend les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, 
Saint-Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris les eaux territoriales qui s'y 
trouvent et la partie du fond marin et de son sous-sol située sous la mer des Caraïbes sur lesquels le 
Royaume des Pays-Bas, conformément au droit international, exerce ses droits souverains, à l'ex-
ception de la partie liée à Aruba; 

d)  Le mot « société » s'entend de toute personne morale ou de tout sujet de droit qui, à 
l’égard de l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

e) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Suède, le Ministre des finances, son représentant dûment habilité ou 

l'autorité désignée comme autorité compétente aux fins du présent Accord; 
ii) Dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son représentant 

dûment habilité. 
2. Aux fins de l’application de l'Accord à tout moment par une Partie contractante, tout mot 

ou toute expression qui n'est pas défini dans le présent Accord a, à moins que le contexte ne l'exige 
autrement, le sens que lui attribue la législation de ladite Partie, au moment considéré, en ce qui 
concerne les impôts auxquels s'applique l'Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en 
vigueur dans ladite Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres branches de la législa-
tion en vigueur dans cette Partie. 

Article 3. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, les expressions « société résidente en Suède » et « société 
résidente aux Antilles néerlandaises » désignent toute société qui, en application de la législation 
de ladite Partie, est assujettie à l’impôt dans cette Partie en raison de son domicile, de sa résidence, 
de son siège de direction ou de tout autre critère de même nature. Les expressions « société 
résidente en Suède » et « société résidente aux Antilles néerlandaises » n'incluent pas les sociétés 
assujetties à l'impôt dans ladite Partie en raison uniquement des revenus provenant des sources de 
cette Partie. 

2. Si, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des deux Parties 
contractantes, leurs autorités compétentes des Parties contractantes s'efforcent de régler la question 
d'un commun accord. 

Article 4. Élimination de la double imposition 

1. Si une société résidente en Suède perçoit un revenu afférent à un établissement permanent 
situé aux Antilles néerlandaises, lequel, conformément à la législation des Antilles néerlandaises, 
peut être imposé aux Antilles néerlandaises, la Suède autorise – sous réserve des dispositions de la 
législation suédoise relatives au crédit au titre d'une imposition étrangère (susceptible d'être modi-
fiées de temps à autre sans porter atteinte au principe général du présent Accord) – la déduction de 
l'impôt sur ce revenu d’un montant égal à l'impôt des Antilles néerlandaises acquitté concernant tel 
revenu. L'expression « impôt des Antilles néerlandaises acquitté » est réputée comprendre l'impôt 
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des Antilles néerlandaises qui aurait été acquitté en l'absence d'une réduction ou d'une exonération 
d'impôt, limitée dans le temps, accordée en vertu de dispositions incitatives contenues dans la légi-
slation des Antilles néerlandaises visant à promouvoir le développement économique, dans la me-
sure où cette réduction ou exonération est accordée sur le revenu provenant des activités mention-
nées à l'article 5 et sous réserve que lesdites activités aient été exercées aux Antilles néerlandaises.  

2. Si une société résidente en Suède détient directement des actions représentant 100 % des 
droits de vote dans une société résidente aux Antilles néerlandaises, la Suède exonère d'impôt les 
dividendes distribués par la société mentionnée en dernier dans la mesure où les dividendes au-
raient été exonérés en vertu de la législation suédoise si les deux sociétés avaient été des sociétés 
suédoises, et sous réserve que les bénéfices de la société mentionnée en dernier proviennent des 
activités énumérées à l'article 5 et que lesdites activités soient exercées aux Antilles néerlandaises. 

3. Les dispositions de la deuxième phrase du paragraphe 1 et les dispositions du 
paragraphe 2 s'appliquent uniquement pour les dix (10) premières années au cours desquelles le 
présent Accord produit des effets. Cette période peut être prolongée sur consentement mutuel des 
autorités compétentes. 

Article 5. Activités couvertes 

1. L'article 4 s'applique aux activités suivantes (à l'exception des activités financières autres 
que celles directement rattachées aux activités énumérées) : 

a) Les activités industrielles et manufacturières;  
b) Le tourisme (y compris les restaurants et les hôtels); 
c) Un chantier ou un projet de construction, de montage ou d'installation; 
d) Les activités pétrolières et gazières et la production d'énergie; 
e) L'exploitation minière; 
d) L'agriculture; et 
g) L'installation, l'exploitation ou la maintenance des systèmes de télécommunication fixe ou 

mobile. 
2. Le droit pour toute société suédoise d’exercer aux Antilles néerlandaises les activités 

énumérées au paragraphe précédent demeure soumis à la législation interne en vigueur aux Antilles 
néerlandaises. 

Article 6. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une société considère que les mesures prises par l’une ou les deux Parties contrac-
tantes entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions du pré-
sent Accord, elle peut, indépendamment des voies de recours prévues par la législation interne des 
Parties contractantes, saisir l’autorité compétente de la Partie contractante dont elle est un résident. 
L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois (3) ans à compter de la première notifi-
cation des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en vue d’éviter une imposition 
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non conforme aux dispositions de l’Accord. Tout accord conclu s'applique nonobstant les délais 
prévus par la législation nationale des Parties contractantes. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de résoudre par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 7. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième (30ème) jour à compter de la plus récente 
des dates auxquelles chacune des Parties contractantes a notifié à l'autre par écrit, par la voie di-
plomatique, l’accomplissement des procédures internes exigées par sa législation. L'Accord s'ap-
plique aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le présent Accord 
entre en vigueur. 

2. Le présent Accord complète l'Accord entre le Royaume de Suède et le Royaume des 
Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, relatif à l'échange de renseignements en matière fis-
cale entre les Parties contractantes. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, le présent Ac-
cord ne s'applique que lorsque l'Accord signé le 10 septembre 2009 relatif à l'échange de rensei-
gnements en matière fiscale entre les Parties contractantes s'applique.  

Article 8. Dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par une Partie con-
tractante. L'une ou l'autre Partie contractante peut le dénoncer, moyennant un préavis écrit, donné 
six (6) mois au moins avant la fin de toute année civile, par la voie diplomatique. Dans ce cas, il 
cessera de s'appliquer aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la fin du délai de six (6) mois. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, le présent Accord, dès réception, par la voie diplomatique, 
du préavis écrit dénonçant l'Accord entre le Royaume de Suède et le Royaume des Pays-Bas, à 
l'égard des Antilles néerlandaises, relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, cesse de 
produire des effets le jour où l'Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale entre 
les Parties contractantes prend fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 10 septembre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises : 
E. T. M. DE LANNOOY  

Pour le Royaume de Suède : 
PER HOLMSTRÖM 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD VISANT À PROMOUVOIR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L'ÉGARD D'ARUBA, ET LE ROYAUME DE 
SUÈDE 

Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, et le Royaume de Suède 
(dénommés ci-après « les Parties contractantes ») ont conclu un Accord relatif à l'échange de 
renseignements en matière fiscale, 

Considérant que tant le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, que le Royaume de Suède 
sont déterminés à œuvrer en faveur d’un système financier international exempt de distorsions en-
gendrées par l’absence de transparence et par l’absence d’échange effectif de renseignements en 
matière fiscale, 

Considérant que le Royaume de Suède souhaite aider le Royaume des Pays-Bas, à l’égard 
d’Aruba, à diversifier son économie, 

Les Parties contractantes sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont les suivants :  
a) Dans le cas d’Aruba : l’impôt sur les bénéfices (« de winstbelasting ») (dénommé ci-après 

« impôt d’Aruba »);  
b) Dans le cas de la Suède : l'impôt national sur le revenu (« den statliga inkomstskatten ») 

(dénommé ci-après « impôt suédois »). 
2. Le présent Accord s’applique également à tout impôt de nature identique ou substantiel-

lement similaire qui serait ajouté aux impôts visés au paragraphe 1 après la date de signature dudit 
Accord ou qui les remplacerait. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communi-
quent toutes les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’impose une interprétation diffé-
rente :  

a) L’expression « Partie contractante » désigne le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, 
ou le Royaume de Suède, selon le contexte;  

b) Le terme « Suède » désigne le Royaume de Suède et, lorsqu'il est employé au sens 
géographique, le territoire national, les eaux territoriales suédoises et les autres zones maritimes 
sur lesquelles la Suède, conformément au droit international, exerce sa souveraineté ou sa 
compétence;  

c) Le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans la région des 
Caraïbes et qui comprend l’île d’Aruba;  
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d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 
comme une personne morale;  

e) L’expression « autorité compétente » désigne :  
i) Dans le cas de la Suède, le Ministre des finances, son représentant autorisé ou 

l’autorité désignée comme étant l’autorité compétente aux fins du présent Accord;  
ii) Dans le cas d’Aruba, le Ministre des finances et des affaires économiques ou son re-

présentant autorisé.  
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte impose une interprétation différente, le sens 
que lui attribue à ce moment la législation de ladite Partie et qui concerne les impôts auxquels 
s’applique le présent Accord, le sens attribué à ce terme par la législation fiscale applicable de 
cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de ladite Partie. 

Article 3. Résidence 

1. Aux fins du présent Accord, les expressions « société résidente de Suède » et « société 
résidente d’Aruba » désignent toute société qui, en vertu de la législation de ladite Partie, y est 
imposable pour y avoir son domicile, sa résidence, son siège de direction ou par application de tout 
autre critère de même ordre. Les expressions « société résidente de Suède » et « société résidente 
d’Aruba » ne portent pas sur les sociétés assujetties à l’impôt dans cette Partie au seul titre des 
revenus qu’elles tirent de sources situées dans ladite Partie.  

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des deux 
Parties contractantes, les autorités compétentes des Parties contractantes règlent la question d’un 
commun accord. 

Article 4. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu’une société résidente de Suède tire un revenu attribuable à un établissement stable 
d’Aruba qui, conformément à la législation d’Aruba, est imposable à Aruba, la Suède admet en 
déduction de l'impôt sur ces revenus – sous réserve des dispositions de la législation suédoise 
relatives au crédit au titre d'une imposition étrangère (susceptible de modifications périodiques 
sans porter atteinte au principe général du présent Accord) – un montant égal à l'impôt acquitté au 
titre de ces revenus à Aruba. L’expression « impôt acquitté à Aruba » est réputée inclure l'impôt 
d’Aruba qui aurait été acquitté en l'absence d'une réduction d’impôt ou d'une exonération d'impôt 
limitée dans le temps, accordée à titre d'encouragement prévu par la législation d’Aruba pour 
promouvoir le développement économique, pour autant que ladite réduction ou exonération est 
attribuée au titre du revenu tiré des activités énumérées dans l’article 5, et sous réserve que les 
activités aient été exercées à Aruba.  

2. Lorsqu’une société résidente de Suède détient directement des parts qui représentent 
100 % des droits de vote d’une société résidente d’Aruba, la Suède exonère d’impôt les dividendes 
versés par cette dernière, pour autant qu'ils l'auraient été en vertu de la législation suédoise si les 
deux sociétés avaient été des sociétés suédoises, et à condition que les bénéfices de la société men-
tionnée en dernier lieu découlent des activités dont il est fait état dans l’article 5, et que lesdites ac-
tivités aient été exercées à Aruba.  
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3. Les dispositions de la deuxième phrase du paragraphe 1 et du paragraphe 2 ne s'appli-
quent que pendant les dix (10) premières années de validité du présent Accord. Cette période peut 
être prorogée d’un commun accord entre les autorités compétentes. 

Article 5. Activités visées 

1. L’article 4 s’applique aux activités suivantes (activités financières non comprises, hormis 
celles qui accompagnent les activités visées) :  

a) Activités industrielles et manufacturières, y compris les activités de montage;  
b) Tourisme (y compris les hôtels);  
c) Un chantier de construction ou un projet de construction, de montage ou d'installation;  
d) Aquaculture et agriculture;  
e) Services médicaux;  
f) Réparation, entretien ou certification des navires et des aéronefs; et  
g) Exploitation pétrolière et gazière et production d’énergie.  
2. Le droit d’une société suédoise à exercer à Aruba les activités visées au paragraphe pré-

cédent reste assujetti à la législation interne en vigueur d’Aruba. 

Article 6. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une société estime que les mesures prises par l’une des Parties contractantes ou 
par les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, sans préjudice des voies de recours internes desdites Parties contrac-
tantes, soumettre son cas à l’autorité compétente de la Partie contractante dont elle est résidente, 
dans un délai de trois (3) ans à compter de la première notification des mesures qui entraînent une 
imposition non conforme aux dispositions du présent Accord.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et faute de pouvoir 
elle-même apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en vue d’éviter une imposition non conforme 
au présent Accord. Tout accord conclu est appliqué nonobstant les délais de prescription prévus 
par la législation interne des Parties contractantes.  

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de résoudre par voie 
d’accord amiable toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou l’application du présent 
Accord.  

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 7. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième (30ème) jour suivant la plus tardive des 
dates auxquelles chaque Partie contractante aura informé l’autre par écrit, par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement des formalités internes requises par sa législation. Il s’applique aux impôts 
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exigibles pour toute année fiscale commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année qui 
suit immédiatement celle de l’entrée en vigueur du présent Accord.  

2. Le présent Accord complète l’Accord relatif à l’échange de renseignements en matière 
fiscale entre le Royaume de Suède et le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba. Nonobstant les 
dispositions du paragraphe 1, le présent Accord n’entrera en vigueur que lorsque l’Accord conclu 
le 10 septembre 2009 relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale entre les Parties con-
tractantes entrera en vigueur. 

Article 8. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeurera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par une Partie 
contractante. Chaque Partie contractante peut le dénoncer par la voie diplomatique, en adressant 
une notification par écrit au moins six (6) mois avant la fin de l’année civile. Dans ce cas, le pré-
sent Accord cessera de produire ses effets pour les impôts exigibles pour toute année fiscale com-
mençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année qui suit immédiatement la période de 
six (6) mois.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord, dès 
réception par la voie diplomatique d’une notification écrite de dénonciation de l’Accord relatif à 
l’échange de renseignements en matière fiscale conclu entre le Royaume de Suède et le Royaume 
des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, prendra fin et cessera de produire ses effets à compter de la date 
à laquelle l’Accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale prendra fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris le 10 septembre 2009 en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba :  
N. J. J. SWAEN 

Pour le Royaume de Suède :  
PER HOLMSTRÖM 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD VISANT À PROMOUVOIR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L'ÉGARD DES ANTILLES NÉERLAN-
DAISES, ET LE ROYAUME DU DANEMARK 

Le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le Royaume du Danemark, 
Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le Royaume 

du Danemark (dénommés ci-après « les Parties ») ont signé un Accord relatif à l'échange de ren-
seignements en matière fiscale, 

Considérant que tant les Antilles néerlandaises que le Danemark sont déterminés à œuvrer à 
l'instauration d'un système financier international à l’abri de distorsions engendrées par l'absence 
de transparence et par l'absence d'échange effectif de renseignements en matière fiscale, 

Considérant que le Danemark souhaite aider les Antilles néerlandaises à diversifier leur éco-
nomie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Danemark » désigne le Royaume du Danemark, y compris toute région située 
en dehors des eaux territoriales du Danemark qui, conformément au droit international, a été ou 
peut être dénommée, en application de la législation danoise, comme constituant une région sur la-
quelle le Danemark peut exercer ses droits souverains aux fins de la prospection et de l'exploitation 
des ressources naturelles des fonds marins ou de leur sous-sol ainsi que des eaux surjacentes, de 
même que d'autres activités menées aux fins de la prospection et de l'exploitation économique de 
ladite région; ce terme ne s'applique pas aux îles Féroé ni au Groenland; 

b) Le terme « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située 
dans la mer des Caraïbes et qui comprend les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, 
Saint-Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris leurs eaux territoriales et la par-
tie des fonds marins et de leur sous-sol située sous la mer des Caraïbes, à raison de laquelle le droit 
international reconnaît des droits souverains au Royaume des Pays-Bas, la partie correspondant à 
Aruba étant exclue; 

c) L'expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Danemark, le Ministre des impôts ou son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 

comme une personne morale. 
2. Pour l'application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme ou expres-

sion qui n'y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui 
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attribue, à ce moment, la législation de cette Partie, le sens attribué à ce terme ou expression par la 
législation fiscale de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit 
de ladite Partie. 

Article 2. Résidence 

1. Aux fins du présent Accord, les expressions « société résidente du Danemark » et « socié-
té résidente des Antilles néerlandaises » désignent toute société qui, en vertu de la législation de sa 
Partie, y est imposable pour y avoir son siège social, sa résidence, son siège de direction ou par 
application de tout autre critère de même ordre. Les expressions « société résidente du Danemark » 
et « société résidente des Antilles néerlandaises » n’incluent pas les sociétés assujetties à l'impôt 
dans une Partie au seul titre des revenus qu'elles tirent de sources situées dans ladite Partie. 

2. Lorsqu'une société est un résident des deux Parties au sens des dispositions du para-
graphe 1, les autorités compétentes des Parties règlent la question d'un commun accord. 

Article 3. Revenus d'un établissement stable 

Lorsqu'une société résidente du Danemark possède un établissement stable dans les Antilles 
néerlandaises, le Danemark exonère d'impôt les bénéfices qui sont attribuables à cet établissement, 
sous réserve que la plus grande part des bénéfices découle des activités visées à l'article 5. 

Article 4. Dividendes 

Lorsqu'une société résidente du Danemark détient directement des actions qui représentent 
100 % des droits de vote d'une société résidente des Antilles néerlandaises, le Danemark exonère 
d'impôt les dividendes versés par cette dernière, sous réserve que la plus grande part de ses 
bénéfices découle des activités visées à l'article 5. 

Article 5. Activités visées 

1. Les articles 3 et 4 ne s'appliquent qu'aux bénéfices ou aux dividendes prélevés sur les bé-
néfices, selon le cas, dont la plus grande part découle des activités suivantes (activités financières 
non comprises, hormis celles qui sont exécutées dans le cours normal de l'activité) : 

a) Activités industrielles et manufacturières; 
b) Tourisme (y compris la restauration et l’hôtellerie); 
c) Chantiers de construction ou projets de construction, de montage ou d'installation; 
d) Agriculture; 
e) Exploitation minière; 
f) Activités pétrolières et gazières et production d'énergie; et 
g) Installation, exploitation ou entretien des systèmes de télécommunications fixes ou 

mobiles. 
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2. Le droit d'une société résidente du Danemark à exercer aux Antilles néerlandaises les 
activités visées au paragraphe précédent reste soumis à la législation interne en vigueur aux 
Antilles néerlandaises. 

Article 6. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une société estime que les mesures prises par l'une des Parties ou par les deux 
entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord, elle peut, sans préjudice des voies de recours internes prévues dans la législation desdites 
Parties, se pourvoir devant l'autorité compétente de la Partie dont elle est résidente, dans un délai 
de trois (3) ans à compter de la première notification des mesures qui entraînent une imposition 
non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si le recours lui paraît fondé et faute de pouvoir elle-
même apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire à l'amiable avec l'autorité compétente 
de l'autre Partie, en vue d'éviter une imposition non conforme à l’Accord. Nonobstant les délais 
prévus par la législation interne des Parties, l’accord ainsi obtenu est appliqué. 

3. En cas de difficultés entre les Parties au sujet de l'interprétation ou de la mise en œuvre de 
l’Accord, les autorités compétentes s'efforcent de régler la question par voie d'accord amiable. 

4. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord en application des paragraphes précédents. 

Article 7. Durée 

Le présent Accord s'applique pendant une période de dix (10) ans à compter de son entrée en 
vigueur. Cette période peut être prorogée d’un commun accord entre les autorités compétentes des 
Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après que les Parties 
se sont notifié mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, l'accomplissement des procé-
dures internes requises pour son entrée en vigueur. L’Accord s'applique aux revenus correspondant 
à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile qui suit im-
médiatement celle de l'entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 9. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur tant qu'il n'a pas été dénoncé par l'une des Parties. 
Chaque Partie peut dénoncer l’Accord en notifiant cette dénonciation par écrit au moins 
six (6) mois avant la fin de l'année civile. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets pour 
les exercices ou périodes d'imposition commençant après la fin de l'année civile au cours de la-
quelle la dénonciation a été notifiée. 

2. Le présent Accord complète l'Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fis-
cale entre les Parties. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, le présent Accord, dès récep-
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tion par la voie diplomatique d'une notification écrite de dénonciation de l'Accord relatif à 
l'échange de renseignements en matière fiscale, prend fin et cesse de produire ses effets à compter 
de la date à laquelle l'Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale prend fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Paris, le 10 septembre 2009, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises : 
E.T.M. DE LANNOOY 

Pour le Royaume du Danemark : 
M. L. FELTER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD VISANT À PROMOUVOIR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD D'ARUBA, ET LE ROYAUME 
DU DANEMARK 

Le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et le Royaume du Danemark, 
Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et le Royaume du Danemark 

(« les Parties ») ont signé un Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et le Royaume du Danemark se 

sont engagés à œuvrer en faveur d'un système financier international à l'abri des distorsions dues au 
manque de transparence et à l'absence d'échange effectif de renseignements en matière fiscale, 

Considérant que le Royaume de Danemark souhaite aider le Royaume des Pays-Bas, à l'égard 
d'Aruba, à diversifier son économie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'impose une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Danemark » désigne le Royaume du Danemark, y compris toute région située 
en dehors des eaux territoriales du Danemark qui, en vertu du droit international, a été ou peut être 
désignée, en application de la législation danoise, comme constituant une région à l’intérieur de la-
quelle le Danemark peut exercer ses droits souverains en ce qui concerne la prospection et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins ou de leur sous-sol, ainsi que de leurs 
eaux surjacentes, de même que d’autres activités en vue de la prospection et de l’exploitation éco-
nomique de ladite région; ce terme ne s’applique pas aux îles Féroé ni au Groenland; 

b) Le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes 
et constituée de l'île d'Aruba; 

c) L'expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Danemark, le Ministre chargé de la fiscalité ou son représentant auto-

risé; 
ii) Dans le cas d'Aruba, le Ministre chargé des finances et de l'économie ou son repré-

sentant autorisé; 
d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 

personne morale, à des fins fiscales. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme ou 

expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, 
le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur celui que lui attribuent les autres 
branches du droit en vigueur dans ladite  Partie. 
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Article 2. Résidence 

1. Aux fins du présent Accord, les expressions « société résidente du Danemark » et 
« société résidente d’Aruba » désignent toute société qui, en application de la législation d'une 
Partie, est assujettie à l’impôt dans cette Partie du fait de son domicile, de sa résidence, de son 
siège de direction ou de tout autre critère du même ordre. Les expressions « société résidente du 
Danemark » et « société résidente d'Aruba » excluent toute société qui est assujettie à l’impôt dans 
une Partie sur les seuls revenus provenant de sources situées dans ladite Partie. 

2. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une société est résidente des deux 
Parties, les autorités compétentes des Parties s'efforcent de régler la question par accord mutuel. 

Article 3. Revenus de l'établissement stable 

Lorsqu'une société résidente du Danemark possède un établissement stable à Aruba, le 
Danemark exonère d'impôt les bénéfices qui sont imputables à cet établissement, à condition que la 
plus grande partie des bénéfices provienne des activités mentionnées à l'article 5. 

Article 4. Dividendes 

Lorsqu’une société résidente du Danemark détient directement des actions représentant 100 % 
des droits de vote dans une société résidente d'Aruba, le Danemark exonère d'impôt les dividendes 
distribués à partir de la société mentionnée en dernier, à condition que la plus grande partie des 
bénéfices de la société mentionnée en dernier provienne des activités mentionnées à l'article 5. 

Article 5. Activités visées 

1. Les articles 3 et 4 ne s'appliquent qu'aux bénéfices ou aux dividendes versés sur les béné-
fices, le cas échéant, dont la plus grande partie provient des activités suivantes (à l'exception des 
activités financières autres que celles s'inscrivant dans le cours normal de l’activité) : 

a) Les activités industrielles et manufacturières, y compris les activités de montage; 
b) Le tourisme (y compris les hôtels); 
c) Un chantier de construction ou un projet de construction, de montage ou d'installation;  
d) L'aquaculture et l'agriculture; 
e) Les services médicaux; 
f) La réparation, l'entretien et la certification de navires et d'aéronefs; 
g) Les activités pétrolières et gazières et la production ou l'exploitation énergétique. 
2. Le droit de toute société résidente du Danemark d'exercer, à Aruba, les activités énumé-

rées au paragraphe précédent reste soumis à la législation interne en vigueur à Aruba. 

Article 6. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une entreprise résidente du Danemark estime que les mesures prises par l’une ou 
les deux Parties entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions 
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du présent Accord, elle peut, sans préjudice des voies de recours internes prévues par la législation 
interne de ces Parties, en saisir l’autorité compétente du Danemark. La saisine est faite dans un dé-
lai de trois (3) ans à compter de la première notification des mesures à l'origine d'une imposition 
non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si l'objection lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre l'affaire par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente d'Aruba, en vue d’éviter l'imposition non conforme aux dispo-
sitions du présent Accord. Tout accord conclu est appliqué nonobstant les délais prévus par la légi-
slation interne des Parties. 

3. Les autorités compétentes des Parties s’efforcent de résoudre, par accord amiable, les dif-
ficultés auxquelles peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 7. Durée 

Le présent Accord s'applique pour une période de dix (10) ans à compter de la date de son en-
trée en vigueur. Cette période peut être prorogée d'un commun accord entre les autorités compé-
tentes des Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après notification par 
chaque Partie à l'autre Partie, par écrit, par la voie diplomatique, que les procédures internes 
requises par ladite Partie pour l'entrée en vigueur de l'Accord ont été respectées. Il s'applique aux 
revenus perçus pendant tout exercice financier commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur. 

Article 9. Dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par l'une des Par-
ties. L’une ou l’autre Partie le peut dénoncer en adressant une notification écrite à l'autre Partie, 
par la voie diplomatique, au moins six (6) mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, il 
cessera d'être en vigueur pour les exercices fiscaux et les périodes fiscales commençant après la fin 
de l'année civile au cours de laquelle la notification de dénonciation a été donnée. 

2. Le présent Accord complète l'Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fis-
cale entre les Parties. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, à la réception par la voie di-
plomatique de la notification écrite de dénonciation de l'Accord relatif à l'échange de renseigne-
ments en matière fiscale, le présent Accord cessera de produire ses effets le jour où l'Accord relatif 
à l'échange de renseignements en matière fiscale aura pris fin. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Paris le 10 septembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba : 
N. J. J. SWAEN  

Pour le Royaume du Danemark : 
ANNE DORTE RIGGELSEN  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CUBA ON THE RECIPROCAL ABOLITION OF VISA REQUIREMENTS FOR 
HOLDERS OF DIPLOMATIC, OFFICIAL AND SERVICE PASSPORTS 

The Argentine Republic and the Republic of Cuba, hereinafter referred to as “the Parties”, 
with the aim of facilitating travel by their nationals, promoting their bilateral relations and co-
operation in different fields, have agreed as follows: 

Article 1 

Nationals of either of the Parties, holders of valid diplomatic, official or service passports, 
shall be permitted to enter the territory of the other Party and to stay there without a visa for a 
period of up to ninety (90) days. 

Article 2 

1. Nationals of either of the Parties, holders of valid diplomatic, official or service passports, 
as well as family members who form part of their household and who are holders of valid diplo-
matic, official or service passports, who travel to the other Party with the aim of rendering services 
at the respective diplomatic and consular missions, or at international bodies and who have been 
accredited as members of their personnel, shall be permitted to enter and stay without a visa for 
sixty (60) days, during which period they must obtain the necessary documentation and accredita-
tion from the competent authorities of the receiving State. 

2. The Ministry of Foreign Affairs of the receiving State shall be notified in advance of the 
appointment, arrival and definitive exit, or the cessation of functions of the persons referred to in 
paragraph 1. 

Article 3 

The nationals of each Party, holders of valid diplomatic, official or service passports, shall be 
obliged to respect the other Party’s laws and regulations in force during the entry, stay, transit and 
exit from its territory. 

Article 4 

Both Parties reserve the right to deny entry to persons considered undesirable, or 
who may threaten the public order, public health or national security and, with regard to those 
already in the territory of the receiving State, to reduce their stay without having to justify the 
motives for such a decision. 
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Article 5 

1. The Parties shall exchange, through the diplomatic channel, samples of the current pass-
ports that are the subject of this Agreement, within no more than thirty (30) days of the date of its 
entry into force. 

2. Both Parties shall keep each other informed, immediately and in a timely manner, of 
changes to the format of the passports that are the subject of this Agreement, in which case they 
shall transmit the new samples to the other Party. 

Article 6 

1. Either of the Parties may suspend, wholly or in part, the application of this Agreement for 
reasons of public order, public health or national security. 

2. Said suspension and the lifting thereof shall be notified through the diplomatic channel to 
the other Party at least thirty (30) days prior to its entry into force. 

Article 7 

1. The nationals of either of the Parties, holders of valid diplomatic, official or service pass-
ports, who lose such a passport in the territory of the other Party, shall be obliged immediately to 
inform the competent authorities of that Party, which shall issue them with a document certifying 
said circumstance. 

2. In the case described in the preceding paragraph, the corresponding diplomatic mission or 
consular office shall issue its nationals with valid documentation in order for them to leave the ter-
ritory of the other Party. 

Article 8 

Any disagreement relating to the interpretation and implementation of this Agreement shall be 
resolved amicably between the Parties, through the diplomatic channel. 

Article 9 

1. This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date of receipt of the last 
notification in which the Parties inform each other of having complied with their respective domes-
tic requirements for its entry into force. 

2. Any amendment of this Agreement agreed by the Parties shall be made through an 
exchange of notes via the diplomatic channel and shall enter into force on the date of receipt of the 
notification of acceptance from the other Party. 
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Article 10 

This Agreement shall have an indefinite duration. Either of the Parties may terminate it by 
means of written notification through the diplomatic channel. The termination shall take effect thir-
ty (30) days upon the receipt of the notification by the other Party. 

DONE at the city of Havana, on 19 January 2009, in two copies originals, both texts being 
equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
JORGE TAIANA 

Minister of Foreign Affairs, International Commerce and Worship 

For the Republic of Cuba: 
FELIPE PÉREZ ROQUE 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE CUBA 
RELATIF À LA SUPPRESSION RÉCIPROQUE DE L’EXIGENCE DE VISA 
POUR LES PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS ET DE SERVICE 

La République argentine et la République de Cuba, ci-après dénommées « les Parties », dans 
le but de faciliter les voyages de leurs ressortissants et de promouvoir leurs rapports bilatéraux et 
la coopération dans des domaines divers, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties titulaires de passeports diplomatiques, offi-
ciels ou de service en cours de validité peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie et y rester 
pour une période allant jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours sans avoir besoin de visa.  

Article 2 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties titulaires de passeports diplomatiques, 
officiels ou de service en cours de validité, ainsi que les membres de leur famille qui font partie de 
leur ménage et sont titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service en cours de vali-
dité, qui se rendent sur le territoire de l’autre Partie afin d’y prêter des services dans leurs missions 
diplomatiques et consulaires respectives, ou dans des organismes internationaux et ont été accrédi-
tés en tant que membres de leur personnel, peuvent entrer et rester sans visa pendant 
soixante (60) jours, au cours desquels ils doivent obtenir la documentation et l’accréditation néces-
saires de la part des autorités compétentes de l’État d’accueil.  

2. Le Ministère des affaires étrangères de l’État d’accueil sera notifié à l’avance de la nomi-
nation, l’arrivée et le départ définitif, ou de la cessation des fonctions des personnes visées au pa-
ragraphe 1. 

Article 3 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties titulaires de passeports diplomatiques, offi-
ciels ou de service en cours de validité sont tenus de respecter les lois et règlements en vigueur de 
l’autre Partie pendant l’entrée, le séjour, le transit et la sortie de son territoire.  

Article 4 

Les deux Parties se réservent le droit de refuser l’admission de personnes considérées comme 
non gratae, ou qui puissent mettre en danger l’ordre public, la santé publique ou la sécurité natio-
nale et, s’agissant de personnes se trouvant déjà sur le territoire de l’État d’accueil, le droit 
d’écourter leur séjour sans avoir à justifier des motifs de la décision. 
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Article 5 

1. Les Parties se communiqueront, par la voie diplomatique, des exemplaires des passeports 
qui font l’objet du présent Accord, dans un délai n’excédant pas de trente (30) jours à compter de 
son entrée en vigueur. 

2. Les deux Parties se tiennent mutuellement informées, de manière immédiate et opportune, 
des modifications apportées au format des passeports qui font l’objet du présent Accord, en four-
nissant à l’autre Parties les nouveaux exemplaires. 

Article 6 

1. L’une ou l’autre des Parties peut, pour des motifs d’ordre public, de santé publique ou de 
sécurité nationale, suspendre, en tout ou en partie, l’application du présent Accord. 

2. Une telle suspension et sa levée sera notifiée à l’autre Partie au moins trente (30) jours 
avant son entrée en vigueur. 

Article 7 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties titulaires de passeports diplomatiques, 
officiels ou de service en cours de validité, qui les auraient égarés sur le territoire de l’autre Partie, 
doivent en informer aussitôt les autorités compétentes de ladite Partie, lesquelles leur délivreront 
un document constatant ce fait. 

2. Dans l’éventualité prévue au paragraphe précédent, la mission diplomatique ou le poste 
consulaire correspondant délivrera à ses ressortissants des documents valides leur permettant de 
quitter le territoire de l’autre Partie.  

Article 8 

Toute contestation relative à l’interprétation et l’exécution du présent Accord sera résolue 
entre les Parties à l’amiable et par voie diplomatique. 

Article 9 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de réception de la 
dernière des notifications par lesquelles les Parties se communiquent l’accomplissement des forma-
lités internes respectives pour son entrée en vigueur. 

2. Toute modification du présent Accord convenue entre les Parties s’effectuera par échange 
de notes réalisé par voie diplomatique et entrera en vigueur le jour de la réception de la notifica-
tion d’acceptation par l’autre Partie.  
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Article 10 

Le présent Accord aura une durée indéterminée. L’une ou l’autre des Parties pourra le dénon-
cer par notification écrite faite par voie diplomatique. La dénonciation prendra effet trente (30) 
jours après la réception de la notification par l’autre Partie.  

FAIT à la Havane, le 19 janvier 2009, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Pour la République de Cuba : 
FELIPE PÉREZ ROQUE 

Ministre des affaires étrangères
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT CONCERNING THE “WORKING HOLIDAY” PROGRAMME 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC  

The Government of the Argentine Republic and the Government of the French Republic, here-
inafter referred to as “the Parties”, 

Wishing to promote closer cooperative relations between their two States, 
Desiring to create more opportunities in order for their young nationals to be able to enjoy the 

culture and lifestyle of the other State, including through work, and thus establish a better mutual 
understanding, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The two Parties shall establish a “Working Holiday” programme to enable young nation-
als of each of the two States to reside in the territory of the other State, on an individual basis, in 
order to spend a holiday, with the possibility of obtaining and holding a job enabling them to sup-
plement their financial resources. 

2. Subject to public order considerations, each Party shall issue free of charge to nationals of 
the other State a multiple-entry “Working Holiday” visa, valid for one year, provided these nation-
als fulfil the following conditions: 

a) They are motivated by the objectives of the programme, as defined in paragraph 1 of this 
article; 

b) They have not previously taken part in the programme; 
c) They are aged between eighteen and thirty years (inclusive) at the time their application 

for a “Working Holiday” visa is lodged; 
d) They are not accompanied by any dependents; 
e) They hold a valid passport; 
f) They have the financial resources necessary to provide for their needs at the beginning of 

their stay; 
g) They present a medical certificate showing that they are in good health; 
h) They have no criminal record.  

Article 2 

Nationals of either of the two States seeking to obtain a “Working Holiday” visa must submit 
an application to a diplomatic or consular office of the other State.  
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Article 3 

1. “Working Holiday” visas issued by the French Party shall be valid for the European terri-
tory of the French Republic. “Working Holiday” visas issued by the Argentine Party are valid 
throughout its territory. 

2. Each Party shall permit nationals of the other State holding a valid “Working Holiday” vi-
sa to stay in the territory as defined in paragraph 1 of this article for a maximum of one (1) year 
from the date of entry, and to obtain and hold employment to supplement the funds they have 
available.  

3. Nationals of either of the two States visiting the territory of the other State on a “Working 
Holiday” visa may not extend their stay beyond the authorized time nor change their status. As re-
gards the French Party, an exception shall be made for Argentine nationals who fulfil the condi-
tions for the issuance of a residence permit bearing a reference to “Skills and Talents” (« Compé-
tences et Talents ») and who apply for that permit three (3) months before their “Working Holi-
day” visa expires. 

Article 4 

1. French nationals holding a “Working Holiday” visa issued by the Argentine authorities 
shall be authorized, from the time of their arrival in Argentine territory, to obtain and take up em-
ployment under the terms of this Agreement. 

2. Argentine nationals holding a “Working Holiday” visa issued by the French authorities 
shall be authorized, from the time of their arrival in French territory, to obtain and take up em-
ployment under the terms of this Agreement.  

Article 5 

1. Nationals of either of the two States staying in the other State on a “Working Holiday” 
visa shall be subject to the legislation of the host State during their stay therein, in particular as 
regards the practice of regulated professions.  

2. Matters not addressed in this Agreement shall be governed by the respective domestic 
legislation of the two States.  

Article 6 

1. When the “Working Holiday” visa is issued, programme participants shall be provided by 
the relevant diplomatic or consular representations with documentation on general living condi-
tions and access to employment in the host State. 

2. Both Parties shall encourage the relevant bodies of their respective States to give appro-
priate advice to nationals of the other State holding a “Working Holiday” visa.  
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Article 7 

1. Participants in the “Working Holiday” programme shall provide proof of medical insur-
ance covering all risks related to illness, maternity, disability and hospitalization in the host State 
for the duration of the stay. 

2. Participants in the “Working Holiday” programme may not receive unemployment com-
pensation and social assistance from the host State. 

Article 8 

1. The maximum number of participants authorized to participate in this programme shall be 
determined by an exchange of diplomatic notes between the Parties.  

2. The minimum amount of resources required under article 1(2)(f) shall also be set by an 
exchange of diplomatic notes, between the Parties. 

3. Each year, the Parties shall advise one another, through the diplomatic channel, of the to-
tal number of visas issued under this Agreement during the previous year to nationals of the other 
Party. The allocation of visas to participants shall take place from 1 January to 31 December. Dur-
ing the first year, it shall take place from the date of entry into force of the Agreement until the end 
of the year. 

Article 9 

The two Parties shall meet as necessary to evaluate the implementation of this Agreement, at 
the request of either Party.  

Article 10 

1. This Agreement is concluded for an indefinite period. It shall enter into force on the first 
day of the second month following the date of receipt of the last notification, through the diplomat-
ic channel, of the fulfilment by each Party of the requisite internal procedures for its entry into 
force. 

2. The Parties may make amendments to this Agreement in the form of an exchange of let-
ters; such amendments shall enter into force in accordance with the provisions of the preceding 
paragraph.  

3. Either Party may suspend temporarily the application of this Agreement, either totally or 
in part. Notice of suspension shall be given immediately to the other Party through the diplomatic 
channel. 

4. Either Party may terminate this Agreement, with three (3) months’ notice, by notifying the 
other Party through the diplomatic channel.  

5. Unless otherwise agreed by the two Parties, termination or temporary suspension of this 
Agreement shall not affect the right to stay of persons who already hold a “Working Holiday” visa.  
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DONE at Paris on 18 February 2011 in two original copies in the Spanish and French lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic:  
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

For the Government of the French Republic: 
MICHELLE ALLIOT-MARIE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Republic of Chile 
Ministry of Foreign Affairs 

Santiago, 27 January 2011 

Sir: 
I have the honour of writing to Your Excellency with regard to the Treaty on Integrated Bor-

der Controls between the Republic of Chile and the Argentine Republic (hereinafter “the Treaty”), 
signed on 8 August 1997, within the framework of the close border cooperation and integration be-
tween both countries. 

I wish to refer, as well, to the Agreement concerning the Regulation of the Treaty between the 
Argentine Republic and the Republic of Chile on Integrated Border Controls, of 2 May 2002 
(hereinafter “the Regulation”); to the records of the Ministerial Meetings of both countries, held in 
the city of Santiago, on 29 May 2006, and in the city of Buenos Aires, on 6 August 2009, respec-
tively; as well as to the Operational Plan agreed on 23 September 2009 and to the records of the 
XIVth, XVth, XVIth, XVIIth and XIXth Binational Meetings on Frontier Matters. 

On the basis of these records, I am pleased to express agreement with regard to establishing at 
the Pino Hachado pass, located at the geographical coordinates of latitude south 38°40´ and longi-
tude west 70°53´, an integrated border control, double-headed, with two sites, one in each country, 
of the “country of entry – receiving country” type, according to that established especially in arti-
cles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty. 

To this end, in the name of the Chilean Government, I have the honour of proposing to Your 
Excellency an agreement on the establishment and function of the aforementioned integrated con-
trol, under the terms set out as follows: 

1) Both countries shall bear the costs of adaptation and operation, including maintenance, 
repairs and improvements necessary for the normal operation of the sites in their respective territo-
ries and the work of the officials. 

2) The integrated control area, in accordance with article 1 f) and article 15 of the Treaty, 
and in accordance with Chapter I of the Regulation, shall comprise the closed-off areas of the two 
sites and the access routes from these closed-off areas up to the international border. 

3) The joint and administrative aspects of the bodies and services operating in the integrated 
control area, excepting those of a technical nature, shall be regulated in accordance with that estab-
lished in Article 44, and those subsequent, of the Regulation. 

4) The local coordinator designated by the receiving country of each site shall carry out his 
or her functions in accordance with that stipulated in articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the 
aforementioned Regulation. 

5) The bodies of both countries that operate in the integrated control area shall have availa-
ble the facilities stipulated in the Treaty and its Regulation and shall act in accordance with their 
respective competencies. The integrated control sites shall have spaces suitable for the operational 
functions of the bodies of both countries, with a parking lot for vehicles of said bodies, as well as 
facilities and amenities for the officials, taking both sexes into account. 
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6) With regard to coordination measures concerning practical matters, such as operating 
hours and other matters, the coordinators of the integrated control sites shall comply with that 
which has been established in the Treaty and its Regulation, as well as with the respective applica-
ble domestic legislation, and shall conclude operational agreements with their designated counter-
party. 

7) The equipment, furnishings and materials necessary for the officials of the neighbouring 
country in the receiving country shall comply with that stipulated in articles 22 and 23 of the Trea-
ty and in the corresponding articles of the Regulation. 

If the above should be acceptable to the Government of the Argentine Republic, this Note and 
Your Excellency’s response, expressing such agreement, shall constitute an Agreement between 
our respective Governments, which shall enter into force on the date of the Note bearing your re-
ply. 

I avail myself of this opportunity to reiterate to Your Excellency the assurances of my highest 
and most distinguished consideration. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Minister of Foreign Affairs 

 
His Excellency 
Mr. Héctor Timerman 
Minister of Foreign Affairs, International Commerce and Worship  
of the Argentine Republic 
Santiago, Chile 
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II 
 

Ministry of Foreign Affairs, International Commerce and Worship 

Santiago, 27 January 2011 

Sir, 
I have the honour of writing to Your Excellency with regard to your Note of 27 January 2011, 

referring to the proposal to sign an Agreement between our two Governments with regard to the 
Treaty between the Argentine Republic and the Republic of Chile on Integrated Border Controls, 
of 8 August 1997, which reads as follows: 

[See note I] 

In this respect, I am pleased to convey the agreement of the Argentine Government with the 
abovementioned transcript and to agree that this Note and that of Your Excellency constitute an 
Agreement between our two Governments, which shall enter into force today. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 

His Excellency 
Mr. Alfredo Moreno Charme 
Minister of Foreign Affairs  
of the Republic of Chile 
Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

République du Chili 
Ministère des affaires étrangères 

Santiago, le 27 janvier 2011 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de m’adresser à vous au sujet du Traité relatif aux contrôles frontaliers intégrés 

entre la République du Chili et la République argentine (ci-après désigné « le Traité »), conclu le 
8 août 1997, dans le cadre de l’étroite coopération frontalière et de l’intégration entre les deux 
pays. 

Je voudrais également me référer à l’Accord relatif au Règlement du Traité entre la 
République argentine et la République du Chili relatif aux contrôles frontaliers intégrés, du 
2 mai 2002 (ci-après désigné « le Règlement »), aux procès-verbaux des réunions des ministres des 
deux pays, tenues dans la ville de Santiago, le 29 mai 2006, et dans la ville de Buenos Aires, le 
6 août 2009, respectivement, ainsi qu’au Plan opérationnel arrêté le 23 septembre 2009 et aux 
procès-verbaux des XIVe, XVe, XVIe, XVIIe et XIXe réunions binationales sur des questions 
frontalières. 

Sur la base de ce qui précède, j’ai le plaisir d’exprimer notre accord sur l’établissement au 
passage de Pino Hachado, situé aux coordonnées géographiques latitude sud 38o 40’ et longitude 
ouest 70o 53’, d’un contrôle intégré de frontière, à double poste principal de contrôle, avec un 
complexe administratif de chaque côté, un dans chaque pays, modalité « pays d’entrée-pays 
d’accueil », en fonction notamment de ce qui est établi aux articles 2, 19, 20, 21, 22 et 23 du Trai-
té. 

À cette fin, au nom du Gouvernement chilien, j’ai l’honneur de vous proposer un accord sur 
l’établissement et le fonctionnement du contrôle intégré susmentionné, conformément aux termes 
suivants : 

1) Les deux pays prendront à leur charge les frais de mise au point et de fonctionnement, y 
compris l’entretien, les réparations et les améliorations nécessaires pour la marche normale des 
complexes sur leurs territoires respectifs et l’activité des fonctionnaires. 

2) La zone de contrôle intégré, conformément au point f) de l’article premier, et à 
l’article 15 du Traité, et conformément au Chapitre I du Règlement, sera composée des enceintes 
des deux complexes et des routes d’accès depuis ces enceintes jusqu’à la frontière internationale. 

3) Les aspects communs et administratifs des organismes et services actifs dans la zone de 
contrôle intégré, à l’exception de ceux de nature technique, seront régis par les articles 44 et sui-
vants du Règlement.  

4) Le coordonnateur local désigné par le pays d’accueil de chaque complexe devra 
s’acquitter de ses fonctions conformément aux articles 46 à 52 inclus du Règlement susmentionné. 

5) Les organismes des deux pays qui exercent leurs fonctions dans la zone de contrôle 
intégré bénéficieront des facilités prévues dans le Traité et son Règlement. Ils agiront 
conformément à leurs compétences respectives. Les complexes de contrôle intégré disposeront des 
espaces adéquats pour les fonctions opérationnelles des organismes des deux pays, avec un parking 
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pour les véhicules desdits organismes, ainsi que d’équipements et d’installations, sans 
discrimination entre les sexes. 

6) Pour ce qui est des mesures de coordination concernant des questions pratiques, telles que 
les horaires de fonctionnement et autres, les coordonnateurs des complexes de contrôle intégré ob-
serveront les dispositions du Traité et de son Règlement, ainsi que la législation interne correspon-
dante applicable; chacun d’eux conclura des accords opérationnels avec son homologue désigné. 

7) Les équipements, mobilier et matériels nécessaires pour l’exercice des activités des fonc-
tionnaires du pays limitrophe dans le pays d’accueil seront conformes aux dispositions des articles 
22 et 23 du Traité et des articles correspondants du Règlement. 

Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la République argentine, la pré-
sente Note et votre réponse en ce sens constitueront un Accord entre nos Gouvernements respec-
tifs, lequel entrera en vigueur à la date de votre Note de réponse.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus 
haute considération.  

ALFREDO MORENO CHARME 
Ministre des affaires étrangères 

 
Son Excellence 
M. Héctor Timerman 
Ministre des affaires étrangères, 
du commerce international et du culte 
de la République argentine 
Santiago, Chili 
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II 
 

Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Santiago, le 27 janvier 2011 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de m’adresser à vous en ce qui concerne votre Note du 27 janvier 2011, dans 

laquelle vous proposez la conclusion d’un Accord entre nos deux Gouvernements en relation avec 
le Traité entre la République argentine et la République du Chili relatif aux contrôles frontaliers 
intégrés du 8 août 1977, note dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous communiquer l’acceptation du Gouvernement argentin de 
ce qui précède et son consentement pour que la présente Note et votre Note constituent un Accord 
entre nos deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur ce jour. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute considération.  

Son Excellence  
M. Alfredo Moreno Charme 
Ministre des affaires étrangères 
de la République du Chili 
Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON TECHNICAL COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF JAPAN 

The Government of the Argentine Republic and the Government of Japan, 
Desiring to strengthen even more the friendly relations existing between the two countries by 

promoting technical cooperation, and 
Taking into account the mutual benefits that they shall derive from promoting the economic 

and social progress of their respective countries, 
Have agreed as follows: 

Article I 

The two Governments, in accordance with the laws and regulations in force in their respective 
countries, shall endeavour to promote technical cooperation between the two countries. 

Article II 

The two Governments shall develop reciprocal cooperation and shall provide each other with 
assistance in the implementation of specific technical cooperation programmes to be agreed be-
tween the two Governments (hereinafter referred to as “the Cooperation Programmes”), for the 
purpose of which they shall conclude, through the diplomatic channel, separate written agreements.  

Article III 

In accordance with the laws and regulations in force in Japan and by means of the agreements 
referred to in article II, the Government of Japan shall carry out the following forms of technical 
cooperation: 

(a) Receive Argentinian nationals for technical training in Japan; 
(b) Send Japanese experts to the Argentine Republic (hereinafter referred to as “the 

Experts”); 
(c) Supply equipment, machinery and materials to the Government of the Argentine 

Republic; 
(d) Send missions to the Argentine Republic to carry out studies of economic and social de-

velopment projects of the Argentine Republic (hereinafter referred to as “the Missions”); and 
(e) Any other form of technical cooperation upon which the two Governments can reach 

agreement. 
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Article IV 

The Government of the Argentine Republic shall ensure that the techniques and knowledge 
acquired by Argentinian nationals as a result of the Japanese technical cooperation set out in 
article III contribute to the economic and social development of the Argentine Republic. 

Article V 

The Government of the Argentine Republic shall, at its own expense, take the following 
measures: 

(a) Provide the sites and installations necessary to carry out the tasks of the Experts in the 
implementation of the Cooperation Programmes in the Argentine Republic; 

(b) Defray the running costs of the exploitation and maintenance of the sites and installations 
referred to in sub-section a), necessary for the implementation of the Cooperation Programmes in 
the Argentine Republic;  

(c) Provide furnished accommodation for the Experts and their family members, taking into 
consideration the local conditions and financial means of the national counterpart agencies, and to 
provide them with facilities for free medical services in the event of accidents or illness resulting 
from work or from the local environmental conditions; 

(d) Defray the costs of daily transportation to and from the place of work, the costs of official 
communications and, in the event of official travel within the territory of the Argentine Republic, 
the cost of the Experts’ fares and subsistence for the journey; 

(e) Provide the auxiliary personnel necessary of the implementation of the Cooperation 
Programmes in the Argentine Republic, as well as the necessary interpreters; and 

(f) Adopt the necessary measures to ensure that the Argentinian experts replace the Experts 
at the appropriate time and that they carry out the tasks in a suitable manner. 

Article VI 

1. The Government of the Argentine Republic shall also take the following measures: 
(a) Exempt the Experts and their family members from visa fees and grant them authorisation 

to enter and leave the country freely at any time; 
(b) Exempt the Experts from income tax and all other charges applicable to the remuneration 

sent from Japan for their services in fulfilment of this Agreement and the agreements referred to in 
article II;  

(c) Issue the Experts with identity certificates that state that the pertinent authorities of the 
Government of the Argentine Republic will afford them the necessary assistance to carry out the 
mission with which they have been entrusted as part of fulfilling this Agreement and the agree-
ments referred to in article II; also, to issue the family members living with the Experts with identi-
ty certificates describing their status as such; 

(d) Exempt the Experts from the requirement to obtain import licences and certificates of for-
eign currency cover, from the payment of consular duties, export duties, import duties, taxes, rates, 
contributions and all other charges applicable with regard to bringing in and taking out of the 
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country their personal effects and those of the family members living with them, including their 
furniture, household goods and necessary spare parts, as well as with regard to goods for their per-
sonal consumption; and  
 (e) (i) Exempt the Experts from the requirement to obtain import licences and certifi-

cates of foreign currency cover, from the payment of consular duties, import duties, 
taxes, rates, contributions and all other charges applicable to bringing into the coun-
try one motor vehicle per family group. 

  The motor vehicles thus brought in may be sold or transferred, free of all duties, after 
four (4) years or, upon payment of the duties prescribed by the relevant Argentinian 
legislation, after two (2) years. In the event of being re-exported, such vehicles shall 
be exempt from the requirement to obtain export licences and from the payment of 
export duties, taxes, rates, contributions and all other applicable duties. 

(ii) Authorise the Experts who do not bring into the country a motor vehicle as referred 
to in item (i) to purchase a motor vehicle manufactured in the Argentine Republic 
(hereinafter referred to as “the National Motor Vehicle”), exempt from the taxes that 
apply in accordance with the relevant Argentinian legislation. 

The National Motor Vehicle thus purchased may be sold or transferred free of all duties 
two (2) years after its acquisition; upon payment of 50% of the taxes that would have been appli-
cable at the time of the purchase of the National Motor Vehicle, more than one (1) year but less 
than two (2) years after its acquisition; and upon payment of the full amount of said taxes, less than 
one (1) year after its acquisition. 

2. The privileges, exemptions and benefits granted to the Experts and their family members 
shall not be less than those granted to the experts of any other third country or of any international 
organisation performing similar missions in the Argentine Republic.  

Article VII 

1. The equipment, machinery and materials supplied in accordance with sub-paragraph (c) 
of article III shall become property of the Government of the Argentine Republic when delivered 
C.I.F to the pertinent authorities of the Government of the Argentine Republic, at the ports or air-
ports of unloading. Such equipment, machinery and materials shall be used for the purpose for 
which they were supplied. 

2. The Government of the Argentine Republic shall defray the costs necessary, both for 
transporting within its territory the equipment, machinery and materials referred to in paragraph 1 
above, and for their maintenance and repair. 

3. The Government of the Argentine Republic shall exempt the equipment, machinery and 
materials referred to in paragraph 1 above from the requirement to obtain import licences and cer-
tificates of foreign currency cover, as well as from the payment of consular duties, import duties, 
taxes, rates, contributions and all other applicable charges. 

4. The equipment, machinery and materials which the Experts and Missions bring with them 
to fulfil their tasks shall remain the property of the Government of Japan, unless otherwise agreed. 

The Experts and the Missions shall be exempt, in the Argentine Republic, from internal taxes 
and all other charges applicable to such equipment, machinery and materials, as well as, with re-
gard to bringing them into the country, from the requirement to obtain import licences and certifi-
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cates of foreign currency cover, from the payment of consular duties, import duties, taxes, rates, 
contributions and all other applicable charges. 

With regard to re-exporting such equipment, machinery and materials, the Experts and the 
Missions shall be exempt from the requirement to obtain export licences and from export duties, 
taxes, rates, contributions and all other applicable charges. 

5. The Government of the Argentine Republic shall defray the costs necessary for the trans-
portation within the territory of the Argentine Republic of the equipment, machinery and materials 
referred to in paragraph 4 above. 

Article VIII 

The Government of the Argentine Republic shall assume responsibility for claims, should any 
such be made, against the Experts that might arise from the fulfilment of their tasks, during such 
fulfilment, or relating to it, save where the two Governments agree that such claims are the result 
of fraud or gross negligence on the part of the Experts.  

Article IX 

The Experts shall maintain close contact with the Government of the Argentine Republic 
through bodies designated by that Government, and shall collaborate with those bodies in fulfil-
ment of their tasks. 

Article X 

1. The Government of Japan designates the Japan International Cooperation Agency as the 
body tasked with carrying out the technical cooperation which this Government carries out in ac-
cordance with this Agreement, and the Government of the Argentine Republic recognises the Japan 
International Cooperation Agency as possessing the judicial capacity necessary to fulfil its specific 
commitments within the territory of the Argentine Republic. 

2. The Japan International Cooperation Agency shall send to the Argentine Republic a resi-
dent representative and officials (hereinafter referred to as “the Resident Representative and the 
Officials”) who shall fulfil the study tasks, as well as coordinate with the relevant bodies in imple-
menting the Cooperation Programmes. 

The number of said officials shall be determined in agreement by the pertinent authorities of 
the two Governments. 

3. With regard to the privileges, exemptions and benefits enjoyed by the Resident Repre-
sentative and the Officials, article VI shall be applied, mutatis mutandis. 

4. The Resident Representative and the Officials shall be exempt, in the Argentine Republic, 
from internal taxes and all other charges applicable to the equipment, machinery and materials that 
they need to bring into the country to fulfil their tasks, as well as, with regard to bringing them into 
the country, from the requirement to obtain import licences and certificates of foreign currency 
cover, and from the payment of consular duties, import duties, taxes, rates, contributions and all 
other applicable charges. 
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With regard to re-exporting such equipment, machinery and materials, the Resident Repre-
sentative and the Officials shall be exempt from the requirement to obtain export licences and from 
the payment of export duties, taxes, rates, contributions and all other applicable charges. 

Article XI 

The two Governments shall consult each other with regard to any matter that might arise from 
or in relation to this Agreement. 

Article XII 

The Government of the Argentine Republic shall designate the coordinating body for the im-
plementation of the Cooperation Programmes and shall inform the Government of Japan, through 
the diplomatic channel, of that body’s name. 

Article XIII 

The provisions from article V to article IX inclusive shall also apply to the experts who have 
been, or who will be sent to the Argentine Republic to carry out the technical cooperation in ac-
cordance with agreements concluded between the two Governments prior to the entry into force of 
this Agreement and who render services after its entry into force. 

Article XIV 

1. This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of Japan is 
notified, in writing, by the Government of the Argentine Republic of it having fulfilled its corre-
sponding constitutional requirements. 

2. This Agreement shall be valid for one (1) year, and shall be extended automatically each 
year for a period of a further year, unless one of the Governments has informed the other Govern-
ment, in writing, six (6) months in advance, of its wish to terminate the Agreement. 

3. Termination of this Agreement shall not affect the programmes being implemented in ac-
cordance with the agreements referred to in article II, nor the position stipulated by this Agreement 
with regard to the privileges, exemptions and benefits of the Experts, their family members, the 
Missions, the Resident Representative and the Officials who remain in the Argentine Republic to 
fulfil the tasks relating to the above-mentioned programmes. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorised, signed this Agreement. 
DONE at Tokyo, on 11 October 1979, in two copies, in the Spanish and Japanese languages, 

both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
CARLOS WASHINGTON PASTOR 

For the Government of Japan: 
SUNAO SONODA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA COOPÉRATION TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DU JAPON 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement du Japon, 
Désireux de renforcer encore les rapports amicaux existant entre les deux pays en 

encourageant la coopération technique, et 
Tenant compte des avantages mutuels qui résulteront de la promotion du progrès économique 

et social de leurs pays respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les deux Gouvernements, conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays 
respectifs, s’efforceront de promouvoir la coopération technique entre les deux pays. 

Article II 

Les deux Gouvernements favoriseront la coopération réciproque et se fourniront un appui 
mutuel pour l’exécution de programmes spécifiques de coopération technique qui seront convenus 
entre les deux Gouvernements (ci-après dénommés « les Programmes de coopération »), 
auxquelles fins ils concluront, par la voie diplomatique, des accords distincts sous forme écrite. 

Article III 

Conformément aux lois et règlements en vigueur au Japon et au moyen des accords visés à 
l’article II, le Gouvernement du Japon mène à bien les activités suivantes de coopération tech-
nique : 

a) Recevoir des ressortissants argentins en vue de leur formation technique au Japon; 
b) Envoyer des experts japonais en République argentine (dénommés ci-après « les 

Experts »); 
c) Fournir des équipements, des machines et des matériaux au Gouvernement de la 

République argentine; 
d) Envoyer des missions en République argentine afin qu’elles réalisent des études de pro-

jets de développement économique et social de la République argentine (dénommées ci-après « les 
Missions »); et 

e) Mener toute autre activité de coopération technique dont les deux Gouvernements peu-
vent convenir. 
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Article IV 

Le Gouvernement de la République argentine s’assure que les techniques et connaissances 
acquises par les ressortissants argentins du fait de la coopération technique japonaise prévue à 
l’article III contribuent au développement économique et social de la République argentine. 

Article V 

Le Gouvernement de la République argentine prend, à ses propres frais, les mesures sui-
vantes : 

a) Fournir les terrains et installations nécessaires pour l’accomplissement des tâches des 
Experts dans l’exécution des Programmes de coopération en République argentine; 

b) Assumer les dépenses courantes de l’exploitation et l’entretien des terrains et installations 
visés à l’alinéa a), nécessaires pour l’exécution des Programmes de coopération en République ar-
gentine; 

c) Fournir des logements meublés pour les Experts et les membres de leur famille, eu égard 
aux conditions locales et aux disponibilités financières des organismes nationaux homologues, et 
leur fournir des facilités en matière de soins médicaux gratuits qui sont requis pour le cas où des 
accidents ou de maladies se produiraient du fait de leur travail ou des conditions environnemen-
tales locales; 

d) Assumer les frais du trajet quotidien vers et depuis le lieu de travail, les frais des 
communications officielles et, en cas de voyages officiels à l’intérieur du territoire de la 
République argentine, le coût des billets et indemnités de subsistance des Experts; 

e) Fournir le personnel auxiliaire nécessaire pour l’exécution des Programmes de coopéra-
tion en République argentine, ainsi que les interprètes qui seraient nécessaires; et 

f) Adopter les mesures nécessaires pour que des experts argentins puissent remplacer en 
temps opportun les Experts et accomplir les tâches comme il convient. 

Article VI 

1. Le Gouvernement de la République argentine prend également les mesures suivantes : 
a) Exonérer du paiement du visa les Experts et les membres de leur famille et leur accorder 

autorisation d’entrer et sortir du pays librement à tout moment; 
b) Exonérer les Experts des impôts sur le revenu et des autres charges relatifs aux rémunéra-

tions provenant du Japon pour les services qu’ils fournissent en exécution du présent Accord et des 
accords mentionnés à l’article II; 

c) Délivrer aux Experts des certificats d’identité indiquant que les autorités concernées du 
Gouvernement de la République argentine leur fourniront l’aide nécessaire pour la réalisation de la 
mission qui leur a été confiée en vue de l’exécution du présent Accord et des accords mentionnés à 
l’article II de celle-ci; délivrer également aux membres de famille des Experts faisant partie de leur 
ménage des certificats d’identité indiquant leur statut comme tels; 

d) Exempter les Experts de l’obligation d’obtenir des licences d’importation et des certifi-
cats de couverture de devises, du paiement des droits consulaires, des droits d’exportation, des 
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droits d’importation, des impôts, taxes, contributions et autres charges exigés à l’occasion de leur 
entrée dans le pays et leur sortie de celui-ci sur leurs effets personnels et ceux des membres de leur 
famille faisant partie de leurs ménages, y compris leurs meubles, effets ménagers et les rechanges 
nécessaires, ainsi qu’en ce qui concerne les biens  pour leur consommation personnelle; et 

e) i) Exempter les Experts de l’obligation d’obtenir des licences d’importation et certifi-
cats de couverture de devises, de payer les droits consulaires, droits d’importation, 
impôts, taxes, contributions et autres charges sur l’importation dans le pays d’une 
voiture automobile par groupe familial; 

  Les voitures automobiles ainsi importées peuvent être vendues ou cédées, en 
franchise de tout impôt, après quatre (4) ans ou, à la suite de l’acquittement des droits 
imposés par la législation argentine en la matière, après deux (2) ans. Dans le cas de 
réexportation, lesdites voitures automobiles seront exemptées de l’obligation 
d’obtenir des licences d’exportation et du paiement des droits d’exportation, des 
impôts, taxes, contributions et autres charges exigibles; 

ii) Autoriser les Experts qui n’importent pas dans le pays de voiture automobile confor-
mément au point i) à acquérir une automobile produite en République argentine 
(ci-après désignée « la voiture automobile nationale ») sans s’acquitter des impôts 
dus conformément à la législation argentine en la matière. 

La voiture automobile nationale acquise de cette manière peut être vendue ou cédée en fran-
chise de tout impôt deux (2) ans après son acquisition, moyennant le paiement de 50 % des impôts 
qui auraient été exigibles au moment de l’achat de la voiture automobile nationale, après 
l’écoulement d’un délai d’un (1) an mais avant celui d’un délai de deux (2) ans à compter de son 
acquisition, le total de ces impôts devant être versé si la vente ou la cession a lieu moins 
d’un (1) an après son acquisition. 

2. Les privilèges, exemptions et avantages qui sont accordés aux Experts et aux membres de 
leur famille ne seront pas inférieurs à ceux accordés aux experts de tout autre pays tiers ou à toute 
organisation internationale qui s’acquittent de missions similaires en République argentine.  

Article VII 

1. Les équipements, machines et matériaux qui sont fournis conformément à l’alinéa c) de 
l’article III deviennent la propriété du Gouvernement de la République argentine au moment de 
leur livraison c.a.f. aux autorités correspondantes du Gouvernement de la République argentine, 
dans les ports et aéroports de débarquement. Ces équipements, machines et matériaux seront 
utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été fournis.  

2. Le Gouvernement de la République argentine assume les frais nécessaires, aussi bien pour 
le transport dans son territoire des équipements, machines et matériaux visés au paragraphe 1 
ci-dessus, que pour leur entretien et leur réparation.  

3. Le Gouvernement de la République argentine exempte de l’obligation d’obtenir des li-
cences d’importation et des certificats de couverture de devises, ainsi que du paiement des droits 
consulaires, des droits d’importation, des impôts, taxes, contributions et autres charges relatifs aux 
équipements, machines et matériaux visés au paragraphe 1 ci-dessus. 
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4. Les équipements, machines et matériaux que les Experts et les Missions apportent avec 
eux pour l’accomplissement de leurs tâches resteront la propriété du Gouvernement du Japon, à 
moins qu’il ne soit convenu du contraire. 

Les Experts et les Missions sont exemptés, en République argentine, des impôts intérieurs et 
toutes autres charges relatifs à ces équipements, machines et matériaux, ainsi que, pour ce qui est 
de leur entrée dans le pays, de l’obligation d’obtenir des licences d’importation et des certificats de 
couverture de devises, du paiement des droits consulaires, des droits d’importation, des impôts, 
taxes, contributions et autres charges applicables. 

Pour ce qui est de la réexportation desdits équipements, machines et matériaux, les Experts et 
les Missions sont exemptés de l’obligation d’obtenir des licences d’exportation, des droits 
d’exportation, des impôts, taxes, contributions et autres charges applicables.  

5. Le Gouvernement de la République argentine assume les frais nécessaires pour le trans-
port dans son territoire des équipements, machines et matériaux visés au paragraphe 4 ci-dessus.  

Article VIII  

Le Gouvernement de la République argentine mettra les Experts hors de cause à l’égard de 
toute réclamation pouvant être présentée contre eux du fait de l’accomplissement de leurs tâches, 
dans le cadre de ces tâches, ou en rapport avec lui, sauf au cas où les deux Gouvernements 
conviendraient que de telles réclamations résultent d’une fraude ou d’une faute grave des Experts. 

Article IX 

Les Experts maintiendront un contact étroit avec le Gouvernement de la République argentine 
par l’entremise des organismes désignés par ce dernier et coopéreront avec ces organismes pour 
l’accomplissement de leurs tâches. 

Article X 

1. Le Gouvernement du Japon désigne l’Agence japonaise de coopération internationale 
comme organisme chargé de mener à bien la coopération technique que ledit Gouvernement met 
en œuvre conformément au présent Accord et le Gouvernement de la République argentine recon-
naît à l’Agence japonaise de coopération internationale la capacité juridique nécessaire pour 
l’accomplissement de ses objectifs spécifiques sur le territoire de la République argentine. 

2. L’Agence japonaise de coopération internationale enverra en République argentine un 
représentant résident et des fonctionnaires (ci-après désignés « le Représentant résident et les 
Fonctionnaires »), lesquels mèneront à bien les tâches d’étude, ainsi que de coordination avec les 
organismes correspondants pour l’exécution des Programmes de coopération. 

Le nombre de ces fonctionnaires sera fixé d’un commun accord entre les autorités correspon-
dantes des deux Gouvernements.  

3. En ce qui concerne les privilèges, exemptions et avantages dont jouissent le Représentant 
résident et les Fonctionnaires, l’article VI est applicable, mutatis mutandis. 

4. Le Représentant résident et les Fonctionnaires sont exempts, en République argentine, des 
impôts intérieurs et toutes autres charges relatifs aux équipements, machines et matériaux qu’ils 
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ont besoin d’introduire dans le pays pour l’accomplissement de leurs tâches, ainsi que, en ce qui 
concerne cette introduction, de l’obligation d’obtenir des licences d’importation et des certificats 
de couverture de devises, du paiement des droits consulaires, des droits d’importation, des impôts, 
taxes, contributions et toutes autres charges applicables.  

Pour ce qui est de la réexportation desdits équipements, machines et matériaux, le Représen-
tant résident et les Fonctionnaires sont exemptés de l’obligation d’obtenir des licences 
d’exportation, du paiement des droits d’exportation, des impôts, taxes, contributions et autres 
charges applicables.  

Article XI 

Les deux Gouvernements se consulteront mutuellement au sujet de toute question pouvant être 
soulevée dans le cadre du présent Accord ou s’y rattachant. 

Article XII 

Le Gouvernement de la République argentine désignera l’organisme coordonnateur pour 
l’exécution des Programmes de coopération et communiquera au Gouvernement du Japon, par la 
voie diplomatique, le nom de cet organisme. 

Article XIII 

Les dispositions des articles V à IX inclus s’appliqueront également aux experts qui ont été ou 
seront envoyés en République argentine afin de mettre en œuvre la coopération technique 
conformément à des accords conclus entre les deux Gouvernements avant l’entrée en vigueur du 
présent Accord et qui remplissent des fonctions après l’entrée en vigueur de celui-ci. 

Article XIV 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date où le Gouvernement du Japon aura été no-
tifié par le Gouvernement de la République argentine, par écrit, de l’accomplissement des formali-
tés constitutionnelles correspondantes.  

2. Le présent Accord sera valable pendant une période d’un (1) an et sera prorogé automati-
quement chaque année pour une période d’un (1) an, à moins que l’un des Gouvernements n’ait 
communiqué à l’autre par écrit et avec préavis de six (6) mois, son désir de dénoncer cet Accord. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affectera pas les programmes en cours d’exécution 
conformément aux accords mentionnés à l’article II, ni ce qui est prévu dans le présent Accord 
concernant les privilèges, exemptions et avantages dont jouissent les Experts, les membres de leur 
famille, les Missions, le Représentant résident et les Fonctionnaires qui resteraient en République 
argentine afin d’accomplir les tâches correspondant aux programmes susmentionnés.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Tokyo, le 11 octobre 1979, en deux exemplaires en langues espagnole et japonaise, les 

deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
CARLOS WASHINGTON PASTOR 

Pour le Gouvernement du Japon : 
SUNAO SONODA 
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Mongolia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of Mongolia concerning financial cooperation (2000). Ulaanbaatar, 4 October 2001 

Entry into force:  4 October 2001 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, German and Mongolian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Mongolie 

Accord de coopération financière (2000) entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la Mongolie. Oulan-Bator, 4 octobre 2001 

Entrée en vigueur :  4 octobre 2001 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, allemand et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of Mongolia concerning financial cooperation in 2008. Ulaanbaatar, 7 April 2009 

Entry into force:  7 April 2009 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, German and Mongolian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Mongolie 

Accord de coopération financière (2008) entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la Mongolie. Oulan-Bator, 7 avril 2009 

Entrée en vigueur :  7 avril 2009 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, allemand et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Headquarters Agreement for the Secretariat of the Antarctic Treaty. Punta del Este, 10 May 
2010 

Entry into force:  10 May 2010 by signature, in accordance with article 25  
Authentic texts:  English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
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et 
 

Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique 

Accord de siège du secrétariat du Traité sur l'Antarctique. Punta del Este, 10 mai 2010 

Entrée en vigueur :  10 mai 2010 par signature, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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